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ATI S. 
• rlministration générale des Postes ayant l'ait défense 

^hnlovéï de se charger de la transmission des abon-

''
f>

' °-'aux"journaux, la Gazelle des Tribunaux s'est en-

^"î" avec 1 M administrations des Messageries royales 

Messageries générales LaffiMe et Caillard, pour 
e ' rte service du renouvellement de ses abonnemens, 
15511

 frais pour les abonnés. 
conséquence, MM. les abonnés de la Gazette des 

Tribunaux peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle-

, de leurs abonnemens en faisant verser le prix indi-

, , n tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

^eries, qui se chargent, sans frais, de transmettre à 

paris leurs demandes et leurs versemens. 

Rcvi'E MF-.vsi'ELLE. — Jurisprudence civile. 

Mittt CIVIL* ■ — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

Mllelin : Effets de commerce; compte courant. — Con-

trat de mariage; nullité; exécution; substitution pro-

hibée; clause non écrite. — Taxe; illégalité; compé-

tence. — Cours d'eau; détournement; préjudice; in-

demnité; compétence administrative. — Contrainte par 

corps; durée non fixée. —• Elections; délégation de con-

tributions. — Fermier; expropriation pour cause d'uti-

liié publique; indemni té.— Cour de cassation (ch. civ.) 

Inscription hypothécaire; intérêts. —-Bulletin : Sépa-

ration de corps; donation; révocation. — Douanes; foi 

due au procès-verbal. — Lettre de change; prescrip-

tion. — Etang; canal; francs-bords; servitude de pui-

sage; prescription. 

MfiÈE CMMINELLE. — Cour d'assises de là Seine: Délit 

de presse: le Pandemonium français. — Voies de fait 

graves; incapacité de travail de plus de vingt jours. — 

Tribunal correctionnel de Paris (6e ch.) : Abus de 

OowSance; spoliation de succession; destruction d'un 

testament olographe; folie simulée. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (/"ch.): Refus d'insertion; M. de 

ta noude contre le gérant du Siècle-, la brochure de M. 

le prince Jules de Poliguac. 

IJCKSTIOJiS DIVERSES, 

tll 0N1QCB. 

REVUE BSEBïSUEXXE. 

JUr.ISPRUDEïieE CIVILE. 

Tribunaux civils jugeant commercialement; ministère 

public. — Pourvoi, en vertu de l'art. 80 de la loi du 

27 ventôse an FUI. — Intervention. — En/ans natu-
rels, adoption. 

Le Tribunal civil de Pontoise, jugeant en matière com-

merciale, avait refusé d'admettre la participation et même 

li simple présence du ministère public, se fondant sur ce 

que, dans le cas où les Tribunaux civils sont, en vertu 

« 1 art. 640 du Code de commerce, substitués aux Tri-

winaiix consulaires, ils doivent se former d'après les rè-

?'t'S spéciales établies pour la composition rie ces tribu-
mx - Celte décision, dénoncée à la Cour de cassation 

parM. leganJc-des-seeaux, vient d'être, sur les conclu-

5?-]» : 'e procureur-général, annulée comme enta-ma excès de pouvoir (1°. 

» beaucoup insisté sûr la gravité de la question sou-
e par le pourvoi. Cette gravité, à noire avis, est plutôt 

d
e™° 'lue réelle, car-, en présence du texte de la loi et 

^ egies incontestables qui doivent en guider l'applica-

«'«•»' !'°U8 *von8 Pome i à comprendre les scrupules dont 
^4 trouve saisi le Tribunal de Pontoise. 
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Dans quel but, d'ailleurs, aurait-elle prétendu, pour ce 

cas spécial, lui faire subir une pareille mutilation? Si le 

législateur a cru devoir s'abstenir d'établir un ministère 

public près des juridictions consulaires, c'est bien moins 
a raison de la nature même des affaires qui leur sont sou-

mises et qui n'ont, pas plus en première instance qu'en ap-

pel, rien d'antipathique à l'intervention des officiers du 

parquet, qu'à raison de l'origine et de l'aptitude spéciale 

des magistrats appelés à en connaître. Il a craint, ainsi 

que le dit avec raison la lettre de M. le garde-des-sceaux à 

M. le procureur-général : « l'excessive 'influence que pour-

rait exercer sur les juges électifs, et souvent étrangers à 

l etude du droit, un magistrat jurisconsulte. » Il a'voulu 

éviter dans cette juridiction « le conflit de deux élémens 

distincts. » Mais rien de pareil n'est à craindre lorsqu'il 

s agit des Tribunaux civils: et bien loin que l'intérêt des 

justiciables exige que ces Tribunaux soient ramenés aux 

proportions restreintes des Tribunaux de commerce, c, t 

intérêUeutau contraire qu'ils réunissent tous les élémens 

dont l'ensemble est seul de nature à présenter des garan-
ties sérieuses et complètes. 

La lettre de M. le gardn-des-sceaux, bien que favo-

rable au système que nous développons, émettait ce-

pendant quelques doutes sur la nature et l'étendue des 

fonctions que le ministère public aurait à remplir de-

vantes Tribunaux civils jugeant commercialement. «Il 

est douteux, disait-elle, qu'en aucun cas, la communiia-

tion au ministère public soit obligatoire dans les matiè-

res commerciales. «Nous ne saurions admettre une pareille 

restriction. Si la présence du ministère public est néces-

saire pour la composition régulière du Tribunal, il serait 

étrange que cette présence se réduisît à un l'ait purement 

passif, et que l'officier du parquet ne figurât en quelque 

sorte à l'audience q:\oadpompam et ornamentum. Le 

rôle du ministère pub ic, c'est de prendre la parole, soit 

lorsqu'il le juge nécessaire, soit lorsque la loi exige impé-

rieusement qu'il soit entendu. Ses attributions et ses de-

voirs sont ce que le législateur les a faits dans l'intérêt 

général; il serait, tout aussi arbitraire de les restreindre 

que de porter atteinte, en supprimant même jusqu'à la pré-

sence du ministère public, à l'organisation constitutive du 
Tribunal. 

Disons-le donc, même en matière commerciale, l'inter-

vention du ministère public est indispensable; ses pouvoirs 

sont tout aussi étendus qu'en matière civile, ses devoirs 

sont les mêmes, et leur entier accomplissement est né-

cessaire pour la parfaite régularité des jugemens. C'est ce 

que nous semble reconnaître expressément la Cour de 

cassation, lorsqu'elle dit dans son arrêt « que le procu-

reur du Roi ou ses substituts doivent participer aux au-

diences commerciales de la même manière qu'aux au-

diences civiles ordinaires. » La décision du Tribunal de 

Pontoise devait donc être annulée, et l'on est encore à se 

demander comment ce Tribunal, seul entre tous, a pu 

espérer faire prévaloir contre une interprétation sanction-

née par une pratique de plus de cinquante années, une 

doctrine aussi capricie sèment subversive des principes 

de l'organisation judiciaire. 11 n'est pas à craindre, au sur-

plus, qu'il trouve beaucoup d'imitateurs. 

— C'était, sans contredî 1 , une question beaucoup plus 

grave que celle de' savoir si lorsque le procureur-général 

près la Cour de cassation se pourvoit, de l'ordre de M. le 

garde-des-sceaux, pour faire annuler, en vertu de.l'article 

80 de la loi du 27 ventôse an VIII, un acte ou un juge-

ment entaché d'excès de pouvoir, la partie intéressée au 

maintien de cet acte a le droit d'intervenir devant la Cour 

pour combaltie le réquisitoire. Déjà cette question s'é-

tait présentée en 1837, mais la Cour en avait écarté l'exa-

men, en se bornant à statuer sur le moyen du fond. Au-

jourd'hui, au contraire, elle l'a abordée nettement, et, sur 

les conclusions de M. le procureur-général,elle a repoussé 

l'intervention de la partie privée (1). Des doutes sérieux 

peuvent, à notre avis, s'élever sur le bien-jugé de cette 

décision. 

Sans doute en conférant au gouvernement le droi! de 

dénoncer à la Cour de cassation les actes qui lui paraî-

traient entachés d'excès de pouvoir, la loi du 27 ventôse 

an Vin (art. 80) a eu en vue un principe d'ordre et d'inté-

rêt public; mais il n'en est pas moins certain que cette dé-

nonciation, par la force même des choses, ne se borne pas 

à faire cesser une perturbation dans les pouvoirs publics, 

et quelle p "ut entraîner avec elle une grave lésion pour les 

intérêts privés. Ainsi, bien que l'article 80 dispose, et que 

l'arrêt constate que la dénonciation a lieu « sans préjudice 

du droit des parties intéressées, » la jurisprudence a re-

connu qu'à la différence du cas où le ministère public agit 

et dénonce dans l'intérêt abtt -ait de la loi (art. 88 de la 

même loi), la cassation qui intervient doit anéantir com-

plètement l'acte entaché d'excès de pouvoir, et que l'inté-

rêt que les parties privées pouvaient avoir à la conserva-

tion de cet acte doit céder devant l'intérêt toujours pré-

dominant delà chose publique. Aussi, dans l'espèce par-

ticulière, où l'excès de pouvoir paraissait se rattacher à un 

jugement modificatif d'un étatcivil, le réquisitoire dupro-

cureur-général demandait-il, et la Cour a-t-elle ordonné 

l'annulation de ce jugement avec tout ce qui s'en était suivi 

ce qui entraîne la mise au néant de toutes les mentions 

faites sur le3 registres de l'état civil en vertu de ce juge-

ment. Or, tel étant l'effet nécessaire et obligé de la cassa-

tion poursuivie et prononcée en vertu de l'article 80 de la 

loi du 27 ventôse an VIII, on se demandes! lorsque l'ac-

tion gouvtr.iementale se met ainsi en mouvement, lasimpls 

équité n'autorise pas tout d'abord les parties intéressées 

à défendre l'acte dont l'existence se trouve directement 

menacée : et si l'équité parle en leur faveur, est-il vrai que 

la loi ou quelque raison supérieure les rejette hors de la 

barre, et fasse aux magistrats un devoir de repousser leur 

intervention ? 

La loi, il faut en convenir, est muette à cet égard. Si 

elle ne dit pas que les parties intéressées seront directe 

ment appelées par le procureur-général: si elle ne pré-

voit pas l'existence et les incidens d'un débat engagé con-

tradictoirement; si, enfin, c mme le dit la Cour de cas-

sation, elle ne crée pas, à proprement parler, une ins-

tance, elle ne contient pas non plus de disposition for-

melle qui mette absolument obstacle à une intervention 

Cl) Voir arrêt du 22 avril 1840 ; Gazelle des Tribunaux des 
t 23 et 28 avril. 

volontaire et spontanée. En vain invoquerait-on les termes -

de l'article 466 du Code de procédure, suivant leqn^ 

« aucune intervention n'est reçue, si ce n'est de la p^.rl tte 

ceux qui auraient le droit de former tierce-opposition. » 

Cet article n'a eu qu'un but, celui de proscrire les inter-

ventions qui ne reposeraient sur aucun intérêt réel, mais 

on ne saurait, au risque de le détourner de son véritable 

SPUS , s'en faire une arme pour exclure l'intervention de la 

partie menacée d'une décision qui tendrait à supprimer 

un jugement rendu en sa faveur. 

A défaut de la loi, on invoque, ce qu'on appelle la rai-

son d'état. On représente le ministère public comme pla-

cé dans un ordre de pouvoir supérieur à toute idée d'in-

térêts privés, et la Cour de cassation comme investie, par 

suite de la haute mesure gouvernementale qui la saisit, 

d'une attribution suprême qui risquerait de s'amnirelri'- et 

de se compromettre au contact d'une défense uniquement J 
préoccupée de pareils intérêts. Nous concevons toutes lcs^ 

exigences de la raison d'Etat ; aussi pensons-nous que le 

droit ouvert au gouvernement par l'art. 80 de la loi de l'an» 

VIII, quelque énorme qu'il puisse paraître, est un droitsalu-

taire et dont il faut bien se garder de diminuer l'étendue. 

Nous admettonsaussi que le ministère public.lorsqu'il pour-

suit l'annulation d'un acte entaché d'excès de pouvo ; r. se 

préoccupe umquementdela majesté de la loi, et qu'il plane 

de toute sahauteurau dessus des intérêts particulier'. Mais 

à côté de l'action elle-même et du but principal auquel elle 

tend, il faut aussi voiries conséquences qu'elle entraîne 

après elle; et si ces conséquences sont telles que la ma-

jesté de la lo: ne puisse être sauvegardée qu'en portant 

atteinte à des droits judiciairement consacrés, est-il pos-

sible que*les magistrats en fassent, complètement abs-

traction? Ce que veut la raison d'Etat, c'est que les excès 

de pouvoir soient réprimés, et que les actes ainsi entachés 

d'un vice radical disparaissent, mêtne au risque de frois-

ser des intérêts individuels; mais elle ne demande rien de 

plus : elle n'exige pas que les parties intéressées au 

maintien de ces actes sacrifient au respect pour la loi jus-

qu'à la facûlté de prouver que la loi n'a pas été violée. Et 

il faut môme dire que plus les effets do la décision so'liei -

tée parle procureur-général doivent être étendus, plus il 

est à désirer qu'elle intervienne en présence de ceux dont 

elle affectera les droits d'une manière nécessaire et direc-

te. Dire que le contact de la défense amoindrirait la juri-

diction suprême dont est investie la Cour de cassation en 

réduisant ce qui doit être et rester une action de haute 

censure et de droit public à un simple procès d'intérêt 

privé, n'est-ce pas se mettre en dehors ie la vérité? Lors-

que h Cour admet les parties à se présenter sur les pour-

vois dirigés par le procureur-général en vertu de l'arti-

cle ^11 du Code d'instruction criminelle, croit-elle donc 

s'amoindrir, et la cassation qu'elle prononce, môme après 

avoir entendu la partie intéresse, perd-elle par cela seul 

son véritable et unique caractère, celui d'une cassation 

prononcée dans l'intérêt de la loi ! Et cependant, en pa-

reille matière, l'arrêt de la Cour ne peut jamais nuire à 

l'intervenant, il ne peut que lui profiter ; comment l'in-

tervention serait- lie repoussée en matière civile, et alors 

précisément que la partie a tout à redouter d'une décision 

rendue hors sa présence ? 

En résumé, aucun texte de loi, aucune raison nécessaire 

ne s'oppose à l'intervention des parties intéressées direc-

tement au maintien de l'acte dont l'annulation est pour-

suivie, et l'équité semble au contraire faire un devoir 

d'admettre ces parties à défendre une oeuvre qui constitue 

en leur faveur un droit dont je réquisitoire tend à les dé-

pouiller. La justice, d'ailleur.-:, ne saurait jamais rien per-

dre en dignité à ce que les intérêts qu'elle peut atteindre 

soient complètement et controdietoirement défendus. 

Telles sont les considérations qui, môme après les con-

clusions de M. le procureur-général et l'arrêt de la Cuir, 

nous portent encore à douter qu'il ait été fait une juste 

application des principes. 

— Tout a été dit sur la question si importante de l'a-

doption desenfans naturels, et nous ne saurions, sans nous 

exposer à des répétitions inutiles, rentrer dans le fond 

d'une discussion désormais épuisée ; mais en présence des 

hésitations de la jurisprudence, il nous est impossible; de 

ne pas dire quelques mots du dernier arrêt de la Cour de 

cassation, qui paraît destiné à y mettre un terme. Cet ar-

rêt, qui proclame la faculté d'adoption, a été générale-

ment accueilli avec un sentiment d'étonnement. Ce n'est 

pas que la thèse qu'il consacre n'ait pour elle la loi, l'é-

quité et les vrais principes de moralité: maison se de-

mandait si le conflit établi dans le sein de la chambre ci-

vile elle-même, et qui a donné successivement naissance 

à deux arrêts en sens opposé, était de nature à se vider 

autrement qu'en chambres réunies, et si, dans l'intérêt 

delà dignité de la Cour, un appel éclatant à la solennité 

d'une grande audience n'était pas devenu nécessaire. 

Nous ne saurions partager ces scrupules, et nous pensons 

que la Cour a fait sagement de ne pas y céder. 

Lorsqu'en 1843 la Cour, revenant sur son arrêt de 

1841, déclara nulle l'adoption desenfans naturels, nous 

fûmes des premiers à regretter et à signaler comme dan-

gereux pour l'administration de la justice et la sécurité 

des transactions ces mouvemens de jurisprudence qui 

n3 laissent après eux que trouble et incertitude. Mais le 

vrai moyen de rémédierà un mal que la Cour n'hésitait 

pas sans doute à regretter, était -il bien de persister dans 

une erreur, et de laisser arriver devant les chambres 

réunies une thèse qu'elle regardait comme fausse, sous la 

protection de deux arrêts qui l'auraient préalablement 

consacrée? Nous ne le pensons pas. En général, les ar-

rêts empruntent leur autorité de la solennité même des 

circonstances davs lesquelles ils ont été rendus, et ce 

retour de la chambre civde aux principes développés dans 

l'arrêt de 1841, cette mise au néant de l'arrêt de 1843 

nous paraissent en dire tout autant pour l'avenir de la 

jurisprud nici qu'aurait pu le faire un arrêt d'audience so-

lennelle (1). 

Aussi sommes-nous d'avis qu'on peut, désormais à juste 

titre considérer les principes comme définitivement fixés, 

et la question comme sortie du domaine de la contro-

verse. 

(I) Nous rapportions hier un arrêt rendu dans le même 
sens par la Cour royale de Paris. 

>ï\rv. {\su.i: 

COljH DE C.VSSÀTION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Las-igui. 

Bulletin du 27 avril. 

EFFETS DE COMMEBCE. — COMITE COURANT. 

Des billets non encore échus qui sont remis eu compte cou-

rant à un banquier deviennent sa propriété «u jour de la re-

mise qui lui en est faite, et par conséquent ils doivent des cet 

instant èirc portés au crédit de celui qui les transmet, sans 

que cet article de crédit soit subordonné à Pence issèrilént des 

valeurs à recouvrer. (Arrêt de la chambre des requêtes du 9 
janvier 1838.) 

Ce principe vient d'être consacré de nouveau, par le rejet 

du pourvoi du sieur Cordonnier, contre un arrêt de la Cour 

royale de Rouen du 18 juin IS-io, qui avait slulué dans un 

sens conforme à ia jurisorudeuce de la chambre des requêtes. 

(M. Mestadicr. rapporteur; M. Delapalme, avocat-général, 

concl. onf.; plaidant, M e Avisse, successeur de M" Gamier.) 

CONTRAT DE MARIAGE. NULLITÉ. — EXÉCUTION. — INSTITUTION 

CONTRACTUELLE. — CLAUSE DE RETOUR. — SUBSTITUTION PRO-

HIBÉE. — CLAUSE NON ÉCRITE. 

Sacs examiner si un contrat de mariage passé eu France, et 

par acte sous seing privé, entre un Franeiiis et une Espagnole, 

après que le mariage avait été eé'éliré en Espagne, est nul, aux 

termes des articles 1393 et 1 39 i du Code civil, et blesse eu 

outre le principe écrit dgus k's articles 1082 et 1083 du Code 

civil, il est certain qu'un tel acte doit recevoir tous ses effets 

s'il a été exécuté après U dissolution de mariage par lesparties 

intéressées. . , , 
Lorsque, dans une institution contractuelle, il a ete stipulé 

une clause de retour à laquelle se trouve jointe, une disposi-

tion entachée de substitution prohibée, cefte dernière ckuse 

accessoire a pu être considérée comme non écrite, aux termes 

de l'article 900 du Code civil, et comme ce vidant pas la dis-

position principale (arrêt conforme de 1836, chambre des re-

quêtes!. ' • !.. 
Ainsi jugé, au rap. ort o't> M- le çouseil'er Jaub rt, et sur les 

conclusions conformes de if, f^voçal-general DoUio ilme. — 

Plaidant M« Kigaud (rejet du pourvoi d> s| eur et dame Jeuiun 

Sicre). 

Bulletin du 28 avril. 

TAXE.—ILLÉGALITÉ, — COMPÉTENCE. 

I. La taxe deswaleringucs (1) dans l'arrondissement de Duiw 

kerque, département du Nord, a été établie par la loi du H 

floréal an XI, et par le décret du 12 août 180o rendu en exé-

cution de cette loi. Elle est donc lég.ile. et n'a ,pas eu besoin 

d'être consentie par l'assemblée des eonir.bi!«ib!ef,. ainsi , que 

cela se pratiquait d'après les anciens usages. VA toi nouvelle et 

le décret de 1800 ont eu pour objet précisément de. régulariser 

ce que l'ancien mode d'établissement et, de perception de cet 

impôt avait de défectueux ; par suite, ils ont modifié les an-

ciens règlemenssur la matière, qui ne conservent aujourd'hui 

aucune autorité. « 

II. Cotte taxe comprend, sous le nom générique de waterin-
gues, tous les travaux d'art destinés k faciliter l'agriculture 

dans l'arrondissement de Dankerquo (digues, canaux, ponis, 

etc.). Elle comprend conséquemmeot les ouvrages faits sur les 

chemins qui correspondent à ces dignes, canaux et ponts. La 

légalité, sous ce second rapport, est donc incontestable. 

nt. Les Tribunaux civils sont incompétens pour statuer sur 

les contestations qni s'élèvent à l'occasion de la perception de 

l'impôt dont il s'agit. Le conseil de préfecture est seul compé-

tent. (Articles 4 de la loi du M floréat au XI, et 13 du décret 

du 12 août 1806). Ce principe n'était pas contesté dans l'es-

pèce; mais on soutenait que ia légalité de l'impôt étant mise 

en question, au moins quant aux chemins, cela sufiisaii pour 

que la compétence administrative cessât, e'. que la juridiction 

des Trbunuux ordinaires reprit son empire. La Cour ne s'est 

pus arrêtée à ce moyen; elle a c msidér-j que, dè-i qu'il était 

décidé que la taxe avait son fondement sur des lois positives, 

et qu'elle comprenait les travaux laits sur les chemins, lu 

compétence administrative se ironvdt justifiée, i L apie. c'était 

avec îv.ison que la Cour royale de Douai avait îd'use de con-

naître de la contestation. 

Itejet du pourvoi du baron Coppens, contre un arrêt de la 

Cour royale de Douai, du 27 août 1841. (M. V. Taure, rapp.; 

Delapalme. avocat-gén. , concl. conf.; plaid., .M'...) 

COURS D'EAU. — DÉTOURNEMENT. — PRÉJUDICE. — INDEMNITÉ. —' 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Lorsqu'une commune a été autorisée n»r l'administration à 
détourner, dans l'intérêt général do tous les lialiitans, une par-

tie des eaux d'un ruisseau sur lequel «ont établies des usines, 

et que les travaux de dérivation donnent fieu à des réclama-

tions de la part des propriétaires de ces usines qui sa préten-

deut aussi propriétaires du cours d'eau, le Tribunal devant le-

quel la contestation est perlée avec deimnde d'indemnité poul-

ie préjudice causé, après avoir reconnu et déclaré le droit de 

propriété des riverains, doit renvoyer les parties devant l'au-

torité administrative pour décider (s'.-igissant d'un dommage 

temporaire) s'il y a lieu à inùeinoiié, et pour en fixer le mon-

tant si elle est due. Si donc k Tribunal juge ê.iss à présent 

qu'une indemnité est, due, et ne renvoie devant Taduiinisiration 

que pour liquider cette indemnité, il empiète sur le pouvoir 
administratif. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la ville de 

Saint-Elionïie contre un arrêt de la Cour royale de Lvon, rendu 

au profit du sieur Vigual et consorts. — M. Jaubo'rt, r.tppor-

teur; M. Delapalme, avocat-général, conclusions contraires • 
plaidant, W Lebon. 

CONTRAINTE PAR CORPS. DURÉE NON FIXÉE. 

Un arrêt qui prononce la contrainte par corps sons en fixer 

la durée contrevient à la loi du 17 avril 1832, dont l'article 7 
est ainsi conçu : « D..;ns tous les cas où ta contrainte par corps 

a lieu en m nière ordinaire, la durée en servi fixée par le juge-

ment do condamnation. » (Jurisprudence constante; arrêts des 

25 févri-n- 1835, 13 avril 1836 et 12 novembre 1833.) 

Admission en ce sens do pourvoi du sieur Ducros contre un 

arrêt de la pour royale d -3 Totilome du 13 novembre 18ii, au 

rapport d i M. le conseiller Mesnard et sur les conclusions con-

formes de JL l'avoeat-générnl Delapalme; plaid. M' Benjean. 

ELECTIONS. DÉLÉGATION DE CONTRIBUTIONS. 

Le gendre ni prévaut pour h formation de son cens 

électoral des contributions à lui déléguées par sa belle-mère 

ne peut profiter de cette délégation s'il est établi par des dé-

cernons certains que celle-ci n'est pu s la mère légitime de In 

femme du réclamant (art. 8 do la loi du 19 avril 1831), 

Mais ne faut-il pas que la preuve de non-légitimité soit rap-

port* e devant la Cour royale? La justification peut-elle être 

faite devant h Cour de cassation? 

(1) On appelle ainsi, dit Merlin, Itép., v° Dicage, l'assem-

blage de toute-' qui est nécessaire pour l'écoulement des eaux 

et le dessèchement des terres voisines do la mer, c'est-à-dire 

les canaux, les fossés, les digues, les ponts, les écluses. 
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La Cour royale de Nîmes, en l'absence de toute preuve sur 
le l'ait dont il s'agit, avait admis l'effet de la délégation en se 
fondant sur ce qu'il n'apparaissait pas que la qualité d'enfant 
légitime eût été contestée à la femme du réclamant par per-
sonne ayant qualité. 

Ce n'est que sur le pourvoi en cassation que IL le préfet de 
la Lozère a produit un jugement du Tribunal de Marvejols, 
du 25 novembre 1845, qui a déclaré que la femme du récla-
mant était la fille naturelle de la belle-mère de celui-ci. Cette 
production n'était-elle pas tardive, et pouvait-on dire qu'en 
l'état où la cause s'était présentée devant la Cour royale, cette 
Cour n'avait pas dù juger comme elle l'avait l'ait? C'est ce que 
la chambre civile aura à décider, puisque le pourvoi de M. le 
préfet a été admis. 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur ; M. Delapalme, avocat-
général, conclusions conformes. 

FERMIER. EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — 

INDEMNITÉ. 

Le locataire ou fermier d'une propriété dont l'Etat s'est mis 
en possession par suite d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, ne peut prétendre à une indemnité pour défaut de 
jouissance, qu'en justifiant d'un bail soit authentique, soit 
sous seing privé, ayant date certaine. Cependant la Cour 
royale de Paris, par arrêt du 3 mai 1845, avait condamné 
l'Etat à payer au sieur Labbé, qui se disait fermier en vertu 
d'un simple bail verbal, d'une duré; de dix-huit ou vingt ans, 
de terres dont l'Etat avait été autorisé à se mettre en posses-
sion pour l'établissement des fortifications de Paris, une in-
demnité de 10,000 fr. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Delapalme ; plaidant, M* Jousselin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 15 avril. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. INTÉRÊTS. 

L'inscription hypothécaire prise par un créancier ne conserv 
ses droits, en dehors du capital, que pour deux année 
d'intérêt et l'année courante (art. 2151 du Code civil), et! 
tous les autres intérêts ne peuvent être réclamés hypothè 

vembre 1842 (affaire Chalamelle); Plaidans, M" Mandaroux-
Vertamy et Huet. 

DOUANES. FOI DUE AU PROCÈS-VEBBAL. 

La mention, contenue dans un procès-verbal régulier dressé 
par les employés de l'administration des douanes, de certains 
faits par lesquels le prévenu aurait mis obstacle â la consta-
tation légale de la contravention, fait foi, jusqu'à inscription de 
faux, de l'existence de ces faits. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, et sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Delangle, de deux jugemens 
du Tribunal de Perpignan, des 27 janvier et 7 avril 1845. — 
Plaidant, M* Rendu. (Affaire de l'administration des douanes 
contre Denaclare.) 

LETTRE DE CHANGE. PBESCRIPTION. 

La prescription des lettres de change établie par l'article 
189 du Code de commerce, court du jour où le protêt devait être 
fait, encore qu'il n'ait pas eu lieu ce jour-là, et celle pres-
cription n'est pas interrompue par un protêt fait postérieure-
meut au lendemain de l'échéance, un tel acte ne pouvant 
produire les effets légaux d'un protêt formé en temps utile. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un 
jugement du Tribunal de commerce d'Avignon, en date du 27 
juin 1844. (Dumas c. Eysserie.) Plaid. Il* Morin. 

La Cour avait déjà jugé en sens conforme le 1 er juin 1842. 
(Journal du Palais, t. 2, 1842, p. 351.) 

ÉTANG. — CANAL. — FRANCS BOBDS. — SERVITUDE DE PUISAGE. 

PRESCRIPTION. 

L'article 558 du Code civil, suivant lequel les étangs sont 
imprescriptibles, ne saurait être invoqué dans le cas où il s'a-
git d'un terrain qui, autrefois en nature d'étang, a perdu cette 
destination depuis un temps immémorial. 

I A La propriété d'un canal et celle de ses francs-bords ne sont 
L/pas tellement unies et incorporées qu'elles forment un tout in-

divisible. Dès lors, la propriété des francs-bords peut, isolé-
ment de celle du canal, se perdre par prescription, à la condi-
tion néanmoins que dans le cas où cette prescription sera ac-
quise, le terrain des frafies-bords restera assujéti à la servi-
tude nécessaire pour assurer la continuation d'existence du ca-
nal. (Jurisprudence constante. Voir notamment arrêt de la 
Cour de cassation, des 23 novembre 1840, 0 mars et 16 juillet 
1844; voir Journal du Palais, 1. 1, 1841, p. 306, t. 2, 1844, 
p. 230.) 

Le 1" janvier dernier, vers quatre heures de l'après-

midi, le nommé Legourre, ouvrier menuisier, entra chez 

le sie'ur Noël, marchand de vins et charpentier à Neuilly. 

Il voulai t l'engager à venir débiter du bois ( 1 ) chez le sieur 

Godefroy,son maître ou bourgeois. 

A ce moment, quatre ouvriers buvaient dans la salle 

commune. C'était Bribard dit Langevin, Métayer, Bela-

che et Petit. 

En apercevant Legourre, Belache s'écria : « En voilà 

encore un qui se mêle de faire le charpentier ! » Et Bri-

bard ajouta : « Il se mêle aussi de faire la guerre aux 

scieurs de long ! » 

Des injures furent bientôt éehangées et la querelle s'en-

venima malgré les efforts de la femme Noël pour apaiser 

le tumulte. Legourre fut jeté à la porte du cabaret, et 

Bribard, qui était le plus acharné, le poussa avec tant de 

violence qu'il tomba sur le trottoir. Plusieurs témoins ac-

coururent à son secours ; mais, au moment où on le rele-

vait, Bribard se jeta sur lui de nouveau, et il lui lança 

un dern er coup de pied avec tant de fureur qu'il coupa 

son pantalon au-dessus du genou et lui cassa la jambe. 

Legourre a été longtemps malade, et aujourd'hui en-

core il n'a pas repris complètement son travail. Il ne fait 

que des demi-journées. Il s'est rendu aux débats en s'ap-

puyant sur une béquille, qui le soutient et facilite sa 
marche. 

Les témoins entendus à l'audience ont pleinement con-

firmé toutes les charges de l'accusation et contredit le sys-

tème de Bribard, qui prétendait avoir été provoqué par 

Legourre et n'avoir fait que se défendre. 

Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Bres-

son, l'accusé ayant été déclaré coupable, mais avec des 

circonstances atténuantes, a été condamné à un an de 
prison. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 28 avril. 

M. le président : Déposez, monsieur 
à votre connaissance. 
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cairemenl, même vis-à-vis dVs'^ncierVchirographaires, 1T Une servitude de puisage étant discontinue ne peut s'acqué 
m ««r rf« insrriMions r>ar- f- "r par prescription (principe constant). qu'autant qu'ils ont été conservés par des inscriptions par-

ticulières. 

L'intérêt conventionnel n'est pas converti en intérêt moratoire 
par l'effet d'un commandement ou d'un simple acte de mise 
en demeure ; en conséquence, si, d'après la convention, l'in-
térêt était fixé ait p. 0^0, le commandement failpar le créan-
cier n'a pas pour conséquence de l'élever au taux légal de 
5 p. 0j0. 

Nous donnons le texte de l'arrêt que nous avons annon-

cé dans la Gazette des Tribunaux du 16 avril. (Rejet, au 

rapport de M. le conseiller Duplan, et sur les conclusions 

de M. l'avocat-général Delangle, du pourvoi dirigé contre 

un arrêt de la Cour de Caen du 14 mai 1844; affaire du 

Trésor contre Rerrurieret Martin; plaidans, M" Elz. Ro-

ger et Bonjean). 

« La Cour, 
» Sur le premier moyen (sans intérêt) ; 
» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu, d'une part, qu'aux termes de l'artiele 2093 du 
Code civil, les biens d'un débiteur sont le gage commun de ses 
créanciers, et que le prix doit en être distribué par contribution, 
à moins qu'il n'y ait entre lesdits créanciers des causes légiti-
mes de préférence, et que, d'autre part, suivant l'article 2094, 
les causes de préférence sont les privilèges et les hypothèques ; 
mais que ces causes ne deviennent légitimes que lorsque le 
créancier qui veut s'en prévaloir a observé les formalités pres-
crites pour rendre efficace à l'égard des tiers son privilège ou 
son hypothèque, sauf les cas d'exception relativement aux hy-
pothèques légales ; 

» Attendu que la loi n'admet pas de condition intermédiaire 
entre les créanciers privilégiés ou hypothécaires et les créan-
ciers chirographaires, que ^régime de publicité consacré par 
les articles 2134 et 2135 dudit Code conduit à cette consé-
quence nécessaire que, dans les cas de non inscription ou 
d'inscription nulle, tes premiers descendent au rang des se-
conds aussi bien pour les intérêts de leurs créances que pour 
les capitaux non garantis ou conservés par l'inscription, et 
qu'alors on rentre de droit dans les dispositions des articles 
2092 et 2093 du Code civil, d'après lesquels tous les créanciers 
du débiteur doivent venir en contribution sur le prix de ses 
biens; 

» Attendu que l'art. 2151 du Code civil n'accorde au créan-
cier la collocation au même rang pour son capital que pour 
deux années et celle courante, et qu'à l'égard des arrérages 
autres que ceux conservés de cette manière, il ne confère au 
créancier que la faculté de prendre des inscriptions particuliè-
res ayant pour effet d'attribuer rang d'hypothèque à compter 
de leur date ; 

» Attendu, dans l'espèce, que le Trésor n'a excipé que de sa 
première inseription;let qu'ainsi l'arrêt attaqué, en ne leur ac-
cordant un droit hypothéciire, c'est-à-dire une préférence sur 
les créanciers chirographaires, que pour deux années d'inté-
rêts et celle courante, loin de'violer aucune disposition de loi, 
en a, au contraire, pénétré le véritable esprit, et fait une judi-
cieuse application ; 

» Sur le troisième moyen : 
» Attendu que devant la Cour royale il ne s'est pas agi 

savoir si l'intérêt stipulé avait continué son cours après 

chéance des termes de paiement, mais bien de savoir 
térèt conventionnel avait pu être converti en intérêt moratoire 
par l'effet d'un commandement ou d'un simple acte de mise 

en demeure; 
» Attendu que la partie envers laquelle 1 engagement n a pas 

été exécuté, a le choix ou de forcer l'autre partie à l'exécu-
tion de la convention, ou d'en demander la résolution avec 
dommages-intérêts, et que la résolution doit être demandée 
aux Tribunaux, qui, suivant les circonstances, peuvent accor-
der des délais au défendeur (art. 1184 du Code civil); 

>. Attendu que le créancier d'une somme d'argent qui à 
l'échéance du terme de paiement fait un commandement à 
son débiteur ou tout autre acte de simple mise en demeure, 
opte par cela même pour l'exécution pure et simple, en même 
temps immédiate, du contrat; 

» Que s'il entend modifier les clauses de ce même contrat, 
et surtout aggraver la condition du débiteur, c'est une réso-
lution totale, au moins partielle, sinon qu'il prétend obte-
nir laquelle doit être consentie par le débiteur, ou bien de-
mandée à la justice et ordonnée par elle ; 

>. Attendu, spécialement, que dans le cas d un prêt d ar-
gent moyennant un intérêt inférieur au taux déterminé par 
la loi l'intérêt moratoire ne peut être demandé qu'à titre de 
réparation d'un dommage causé au créancier 

Rejet, sur les deux premiers moyens du pourvoi dirigé con-
tre un arrêt de la Cour royale de Rouen, du 3 mai 1842 (af-
faire Macé contre Morlac) ; cassation du même arrêt sur le troi-
sième moyen ; rapporteur, M. Duplan ; conclusions conformes 
de M. le premier avocat-général Delangle; plaidans, M" Bos-
viel et Coisnon. 
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de 
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mâge ne se présume pas, qu'il doit être c 
que le dom-

apprécié 
sardes Tribunaux sur une demande expresse du créancier et 
en présence du débiteur ; qu'enfin, à défaut de cette demande 
en îustice, le débiteur, simplement mis en demeure, est auto-
risé à croire qu'il est resté dans les termes ou les conditions 

de son engagement, et que c'est en ce sens que disposent les 
articles 1153, 1154 et 1904 duCode civil; 

» Et attendu, en fait, que le Trésor na pas forme de de-

mande semblable ; qu'il s'est borné à signiher au débiteur un 
commandement qui n'a pas été suivi de poursuites ; qu ainsi 
eu iu^eant que le Trésor n'avait droit qu'a 1 intérêt conven-
tionnel de 4 pour 100, l'arrêt attaqué n'a violé m les principes 

de la matière ni aucun texte de loi ; 
« Rejette. » 

Bulletin du 28 avril. 

SÉPARATION DE CORrS. — DONATION. RÉVOCATION. 

J I a séparation de corps entraîne au préjudice de l'époux con-
/ftre lequel elle a été prononcée la révocation des donations à 
/ lui consenties par le contrat de mariage. 
/ Parce nouvel arrêt, rendu au rapport de M, le conseiller 
/ Wllo et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Kfllftn'ttle 'la Cour a confirmé la jurisprudence fondée par l'ar-
KlduenSbres réunies le 23 mai 4845 (Voir Gazette 

\ fïc* Tribunaux du 24 mai 1845.) 
\ \ Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Rouen du ib no-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. * 

Audience du 28 avril. 

DÉLIT DE* PRESSE. — Le Pandemonium français. 

Dans notre numéro du 22 avril, nous avons fait connaî-

tre l'arrêt par défaut qui condamnait le sieur Eugène Blanc, 

auteur d'une brochure intitulée : Pandemonium français, 

à trois ans de prison et 6,000 francs d'amende, et qui a 

sursis à l'égard du sieur Vrayet de Surcy, imprimeur, jus-

qu'au moment où la discussion s'engagerait sur le fond. 

Cet arrêt a été signifié au sieur Blanc, qui a formé op-

position, et l'affaire revenait aujourd'hui à l'audience. 

MM. Blanc et Vrayet de Surcy sont présens. 

M. le président : Blanc, vous avez formé opposition à 

l'arrêt qui vous a condamné par défaut à trois ans de pri-
son et 6,000 francs d'amende. 

Le sieur Blanc : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : La Cour vous donne acte de cette op-

position par vous formée. Quant à vous, sieur Vrayetj 

vous dites que vous n'êtes pas imprimeur. 

Le sieurVrayet : Je ne le suis plus en effet. 

M. le président : Nous allons procéder à la discussion 
du fond. 

M' Nibelle , avocat du sieur Blanc : Je sollicite de la 

bienveillance de la Cour une nouvelle remise. Le sieur 

Blanc, mon client, avait choisi un avocat honorable digne 

de toute sa confiance. M" Fontaine (d'Orléans), qui n'a 

pu se charger de l'affaire. C'est donc moi qui défendrai 

ce prévenu; mais l'affaire est lourde, et je n'en ai été 

chargé qu'hier soir. Il m'a été impossible d'examiner avec 

soin les nombreux articles incriminés, et c'est ce qui me 

fait solliciter le renvoi de l'affaire à la seconde quinzaine 

de mai. U n'y a point péril en la demeure, et d'ailleurs je 

plaide aujourd'hui et demain deux affaires très longues, 

dont une de la Gazette de France contre le Siècle. 

M. le président : Vous savez, M" Nibelle, que quand il y a 

opposition, le fait même de cette opposition emporte assi-

gnation à la plus prochaine audience. Le sieur Blanc a an-

noncé à la dernière audience, en termes assez énergiques 

même, qu'il était prêt à se défendre. 

Le sieur Blanc : J'en demande bien pardon à Monsieur 

le président; mais je n'ai pas dit que je me défendrais moi-

même; je n'ai su qu'hier matin que M
e
 Fontaine ne pou-

vait se charger de ma défense. 

M. Bresson, avocat-général : Nous ne saurions trop 

nous étonner des interminables délais que le sieur Blanc 

oppose à nos poursuites. Nous ne voyons sous ces de-

mandes de remises successives] que le désir de reculer 

une solution à laquelle on sait bien pourtant qu'il n'est pas 

possible d'échapper. Les délits sont graves; ils se trou-

vent non-seulement dans les nombreux passages incrimi-

nés, mais dans toutes les parties, dans l'ensemble de l'ou-

vrage. C'est après les avoir lus et examinés devant MM. 

les jurés, que nous en demandons la sévère répression. 
Nous nous opposons à la remise. 

M' Nibelle : J'insiste de nouveau; si la Cour ne peut 

m'accorder ma demande en entier, je la supplie an moins 

de remettre à demain ou à après-demain. Il ne faut pas 
laisser le prévenu sans défense. 

M. le président : Demain, c'est impossible ; il y a une 

assemblée générale des chambres. La Cour va délibérer 
sur votre demande. 

Après un instant de suspension, M. le président pro-

nonce un arrêt qui renvoie l'affaire à après-demain jeudi. 

M. le président : Maître Nibelle, c'est par égard pour 

vous que la Cour a accordé cette nouvelle remise, et aussi 

par respect pour le droit de la libre défense; mais elle a 

droit de s'étonner que M' Fontaine ne l'ait pas informée 

des motifs qui l'empêchaient de se présenter. A jeudi, 
sans nouvelle remise. 

Audience du même jour. 

VOIES DE FAIT GRAVES. INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS 

DE VINGT JOURS. 

Tout ne s'est pas terminé au jugement de la police cor-

rectionnelle qui a condamné quelques-uns des auteurs de 

la dernière grève des charpentiers. Les ressentimens de 

ceux qui avaient pris part à cette grève contre ceux qui 

l'avaient contrariée en continuant à travailler, ont survécu 
aux décisions de la justice. 

C'est pour avoir manifesté ce ressentiment par des voies 

de fait graves, que l'accusé Bribard, scieur de long, hom-

me de soixante-trois ans, âge qui n'a pas calmé ses pas-

sions, comparaît aujourd'hui devant le jury. 

Voici comment l'acte d'accusation et les débats 
établi les faits à sa charge I 

ABUS DE CONFIANCE. SPOLIATION DE SUCCESSION. DES-

TRUCTION D'UN TESTAMENT OLOGRAPHE. FOLIE SIMULÉE. 

Cette affaire est grave : grave par les faits qu'elle révèle, 

grave surtout par la position du prévenu, qui, nommé 

exécuteur testamentaire d'une femme qui avait en lui 

toute confiance, et chargé, en qualité de chef d'institu-

tion, de l'éducation et de la tutelle morale des héritiers 

mineurs de cette femme, n'a pas craint, à l'aide des 

moyens les plus indignes, de détourner à son profit le 

modeste héritage de ces enfans, privés aujourd'hui de 

toute ressource, et réduits à la position la plus déplo-
rable. 

Le prévenu, qui s'est constamment tenu immobile sur 

le banc, les yeux baissés, semble ne pas entendre la voix 

de l'audiencier qui appelle sa cause. Il faut qu'un garde 

municipal l'oblige à se lever. M. le président l'interroge 

sur ses nom et prénoms, mais il garde un silence obstiné. 

U se nomme Arsène Mourice, âgé de trente-cinq ans, 

ex-chef d'institution rue Saint-Jacques, 277; il est né à 
Vire (Calvados). 

M. le président : Mourice, vous êtes dans une mauvaise 

voie de défense, je dois vous le dire. U faut revenir à un 

autre système et avouer les torts que vous avez pu avoir. 

Il faut en déclarer les causes; le Tribunal verra si ces cau-

ses sont de nature à vous mériter son indulgence. 
Le prévenu ne répond pas. 

M. Mongis, avocat du Boi : Le sieur Mourice joue 

évidemment ici un rôle appris d'avance ; les médecins 

chargés de l'examiner ont déclaré qu'il n'existait pas 

chez lui la plus légère trace d'aliénation mentale. 

M
4
 Lachaud, défenseur de Mourice : M. l'avocat du 

Boi a raison ; mais il sait aussi bien que moi que le mé-

decin de Sainte-Pélagie a déclaré que Mourice était évi-

demment aliéné ; le docteur Brière de Boismont l'a pensé 

ainsi, puisqu'il lui a fait donner des douches ; qnatre au-

tres médecins ont également déclaré, non pas que le pré-

venu était fou, mais qu'il le deviendrait infailliblement. 

Nous acceptons le débat en l'état, mais au moins faut-il 

ne pas priver le prévenu du bénéfice de sa position. 

M. le président : Monsieur l'avocat du Roi, veuillez 
bien exposer les faits. 

M. Mongis, avocat du Roi, expose les fait3 suivans : 

ont 

Une dame Gayet, ancienne maîtresse de pension, avait pris 
soin, dès l'enfance, de deux jeunes gens, Edouard et Adolphe 
Fleuri. Elle les faisait passer pour ses neveux; mais, d'après 
la sollicitude toute maternelle dont elle les entourait, on pen-
sait généralement que ces enfans lui appartenaient à un titre 
plus cher. Elle les avait placés dans l'institution du sieur Mou-
rice, rue Saint-Jacques, 217; des rapports suivis s'établirent 
des lors entre l'instituteur et la dame Gayet, qui donna sa con-
fiance tout entière au sieur Mourice. 

En 1845, étant gravement malade et sentant sa fin appro-
cher, la dame Gayet fit un testament olographe qu'elle déposa 
entre les mains de l 'abbé Cauvain, curé de Sceaux, avec mis-
sion de le remettre à une demoiselle tortescue. 

La. dame. Gayet mourut le 10 mai 1845. 

_ L'abbé Cauvain accomplit son mandat, et remit le testament 
a la demoiselle Fortescue, qui le remit à son tour entre les 
mains du sieur Mourjce, que la dame Gayet avait nommé son 
exécuteur testamentaire. Cet homme était détenteur de toute 
la fortune delà testatrice; cette fortune, s'élevant à 16,000 fr 
environ, ne consistait qu'en billets ou créances. Ces diverses 
valeurs lui avaient été précédemment confiées, soit en dépôt 
soit a titre de mandat, à la charge par lui d'administrer là 
modeste fortune qu'elles constituaient. 

Depuis le décès de la dame Gayet, les affaires personnelles 

du sieur Mourice se sont complètement dérangées et toutes 
les valeurs appartenant aux mineurs Fleuri se sont trouvées 
enveloppées dans le désastre. La prévention lui reproche de 
es avoir détournées à son profit personnel, en spéculant sur 

la faiblesse et 1 inexpérience des pauvres mineurs orphelins 

auxquels elles appartenaient, et dont il a cvu n'avoir rien à 
redouter. 

Appelé à rendre compte de sa conduite il n'a pas craint de 

tout mer, le dépôt, le mandat, la. remise du testament entre 
ses mains, tous les faits enfin, même les plus certains et les 
moins incontestables. 

L'instruction longue et minutieuse à laquelle ces faits ont 
donne lieu est venue démontrer toute la mau'vaise foi de l'in-
hdele mandataire. 

Quand il se vit démasqué, quand il comprit le compte sé-
vère que la justice avait à lui demander, le sieur Mourice eut 

recours a d'autres moyens : il simula l'aliénation mentale et 
avec assez d habileté pour tromper ses codétenus, qui àsàin-

renfque 'le
0

^.
6
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^
6
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L'administration, trompée elle-même, autorisa son tranfère-
ment dans uufe maison de santé; et le Tribunal, saisi de l'af-
faire il y a un mois, accorda une remise, en dés Ruant les doc 

rice, et taire un rapport sur son état mental. 

Ces messieurs se transportèrent plusieurs fois près du nri-
sonmer, l'examinèrent, l'interrogèrent, et, de cetexan.en oôr 
durent que Mounce jouissait actuellement i^S' par-
faite de ses facultés mte lectuelles • aue l'ôht™ i ' — 
eptiforme répété devant eux à Bur Iffif'™

 P 

leur paraissait simulé : mt« ,.;!,„ ,u..„ i..T"?™ P? 1 

vince. Je lui demandai quel était ce jeune homn 

répondit que c'était un secret entre M
mc

 Gavet et \ • ^
m I 

D. Avez-vous pris des renseignemens 'sur l 'i»;', 
de ce jeune homme? — R. Jamais.

 ej
"stenr, j 

Le sieur Alphonse Fleuri, peintre sur émail • i 

quelque argent à placer à la caisse d eparo-ne
 n

«'
 ava

* 

frère. Le livret était chez M. Mourice. J'avaw 

chez lui quelques personnes pour le lui 'demander
0
" 

il l'avait refusé. J'y allai moi-même à la Toussaint' 

reçut avec effusion, m'embrassa, et me dit qu'il
 a

JL 1* 
lui de l'argent qui pourrait servir à m'établir p ? 

temps après il me revint des bruits sur sa position
6

1 

quiet, j'envoyai chez lui, je lui écrivis ; il ne me tèù 

pas. J'y allât ; il me fit dire qu'il avait trop d'affaires, ' 
recevoir personne et pour répondre à des lettres i 

rendis alors près de M. le procureur du Roi, qui m'en!! 

gea à voir M. Rlavier, commissaire de police cba°'" 

d'apposer les scellés chez M. Mourice. Je dis à ce ma -

trat que M. Mourice était détenteur d'un testament ' " 

m'intéressait. La sœur de M
me

 Gayet m'avait dit que? 

testament existait, car M. Mourice le lui avait fait lire 

D. Que savez-vous sur les valeurs que Mourice tnii 

entre les mains? — R. Quelques jours avant sa mort 

Mme Gayet me fit part de ses dispositions; elle me d 

M. Mourice avait à elle des valeurs, que d'autres se 

vaient entre les mains de Mme Ourcel, d'autres entre les' 

mains de M. Dumonchel. Le tout se montait à 18.000 f-

D. Savez-vous ce que Mourice a fait des billets qu 

avait entre les mains?— R. Je sais qu'il en a èKomp» 
plusieurs. 

D. Que vous dit votre bienfaitrice à ses deniers 

mens? — R. Elle me dit que M. Mourice était son exé-

cuteur testamentaire; qu'elle nous laissait tout ce dont li 

loi lui permettait de disposer, et que cela se montait A, 

16 à 18,000 francs, qui étaient entre les mains de M..M 
rice. 

D. Vous dit-elle que Mourice lui eût fait quelques» 

boursemens? — R. Elle me dit que, quelques mois as: 

sa mort, il lui avait remis en diverses fois 800 francs. 

D. Avez-vous pris des renseignemens sur cet ouvrier 

charron dont Mourice avait parlé à votre tuteur?— R. 

J'ai su qu'il habitait près de Méru ; on me dit même qu'il 

était mort depuis quelques années. 

D. Quel était son nom ? — R. U se nommait Page. 

M. le président : Il était fils de M
lle

 Gayet et du siec: 
Page, qu'elle avait épousé. 

La dame Duval déclare qu'elle a acheté le pensionnat o< 

la dame Gayet moyennant 10,000 fr.; qu'elle a payé cette 

somme moitié en billets à ordre et moitié en une obliga-

tion. Les 5,000 fr. de billets ont été payés par elle àda 

tiers-porteurs ; sur les 5,000 fr. de l'obligation elleeai 

payé 1,250 à Mourice, et elle en redoit 3,750. L'oblip 

tion est entre les mains de Mourice. 

La demoiselle Ourcel, fille du précédent témoin, » 

une déposition semblable. 

D. Quand votre mère et vous avez traité avec Mourir 

jouissait-il de l'intégrité de ses facultés intellectuelles-' j 

R. Oui, Monsieur, quand nous avons traité au
 mol

'fJ| 
juillet ; mais au mois d 'août il tomba gravement na-

ïade, i I 
D. De quelle maladie? — D'une maladie célébra^ 

était fort mal ; il avait sept vésicatoires dans le dos. j 

toujours, depuis ce temps, fait l'effet d'un homme a'
1
^ 

M. Cauvain, curé de Sceaux : J'ai connu M"' "
8

) 

la fin de 1843. Quelque temps après, elle me conb
al

»^ i 

sition délicate dans laquelle elle se trouvait. Elle 

deux enfans qui étaient l'objet de sa tendresse la pWV 

feefueuse; elle voulait leur laisser ses économies; 

connaissait une personne qui avait toute sa confiance, 

homme de bien, très dévoué, le sieur Mourice. t le . 

parla comme d'un homme qui lui avait rendu le» L 

grands services; elle lui avait donné sa procuration p^ 

gérer sa petite fortune montant à 15.000 ou 16 ,000 ^ 

Elle tomba malade vers la fin de 1844 ; je la
 visit

.
a
^ 

me parla d'une manière plus particulière de ce qui d 

dait ses enfans. .
 nna

s*|| 

M. Saillet, chez qui elle était entrée, la q
uesll

°°
t
 0\ 

ses affaires ; elle répondit que M. Mounce avait i ^ j 
papiers. Un mois avant sa mort, elle me pria de .^A 
ger de quelques papiers pour M"

e
 Fortescue, sa 

amie. Son testament en faisait partie. EUe
 me

(Bi(
 (^rfjj 

tout ouvert et je le remis à M"
1
 Fortescue. i»• ^ 

mourut au mois de mai 1845. J'allai aussitôt u ^ 

Mourice pour lui faire part de cet événement; j ^,^Ê 
vai très froid, ce qui me surprit, d'après ce q

 ei
H 

dit de lui M"" Gayeî. Je lui dis qu'il y avait quei^
 qû

,i 

marches à faire pour les obsèques, il nie rep ^t-^ 
n'avait pas le temps de s'occuper de cela, e 

« Vous avez sans doute besoin de q »
eI

<p A°
et

, i* 

Oui, lui dis-je, dans la position qu'avait M -
enâ

lr 

faut pas de luxe, mais il faut faire les choses 

ment. U me remit 100 fr. «Ce n'est pas assez, 

Mourice 

dure; non plus que dans fesfeite - — ̂
 de

- "
 P

-
r
°" 

eux a plusieurs 
que rien dans les 

les faits rapportés par le sieur Mou-

Î^KŒlî&F ,? *W *»»ft«^t dans 

tuîem
S

nrlv^n
Chef
/

e bui
'
eau a

™islèredes finances, 

Sr redeSnimenre FleUri
'
 dé

%
e

 <« Porter 

Prenez toujours, me dit-il, et faites ce que v 
, Mais 1<*.C1 

charger* ! 

mains. ' \ 

dit que le compte n'était pas fait. A quelle ^o-

cerl'un desenfans. l^^S^T 

convenable; nous compterons plus tard/ 

en restèrent là, M. Saillet ayant voulu se 

Quelques jours après, M. Saillet et moi pg^ 
Mourice des ressources qu'il avait entre le. 

il s'agit de place 

M. Mourice nous rice nous dit qu'il n'avait pas de , 

bles; je fus très surpris. J'en parlai a laW j.jjai K 

nous trouvâmes moyen de faire les l,n ^
u

'on .
f
 j 

de jours après revoir M. Mourice; je .l
ul

,
 |]a

ji peo^ d 

trouvé la somme nécessaire, mais qiiU . . U* 

Ssi^J 

(?) Débiter du bois, c'est le 
mis en œuvra if«».iiia HIV"

 sc,er
>
 le

 préparer pour être ! trouve la somme nécessaire, UJ»I » M-

mis œuvre, travaille par les ouvriers a qui on le distribue. | l'entretien du jeune homme. « Je ne pu» 
être i rien 
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tient-
Mourice. — Vous m'avez déjà dit cela il 

« lui rénoadis-ie: et cependant vous avez 

' Il balbutia; j insistai : « Quand pour-

Enfi.i il promit que, dans un 

150 ou -200 francs par an pour 

^P°"Z 'ieun7homrne. Bientôt j'appris que M. Mou-
Ù
*"

e
. A >ni de mmvaises affaires, et qu'il était saisi.

 < 
^ était «*' .

 h
q
 déc

[
are

 qu'il a fait des billets a 
Le S1JUP

 ' ■ ce qu'il devait à la dame Gayet ; que Mou-
jjouricepj ,)

llets
.
 que

|
u

j
>
 témoin, en a payé une 

^au'il a pris des arrangemens pour le reste avec 

rinnet nui les avait escomptés. 
Guinet déclare qu'il a escompté a Mourice pour 

environ de valeurs ; que, depuis, il a appris 

billets étaient des billets de com-

Ô £sources.>> 
f8 T\'-> — S MIS p3U 

^'Z Pavait compter sur 

du jeune h°mme 

e était dans d 

îe sieur 
Le sieur 

i0 000 francs 
J' la plupart de ce, 

nlaisance. . 
•plusieurs témoins 

des « tres 

ue, 

>s de 

à décharge, qui ont été employés à 

divers dans l'établissement de Mourice, décla-

il n'a cessé de donner des . „„« depuis sa maladie, 
- de l'altération de ses facultés intellectuelles. 

P
r

i
UV

nrévenu,
 qui n

'
a
 lait que dormir, ou de feindre Ue 

meil pendant tous les débats, ne fait pas un mouve-
s

 i et ne répond pas quand M. le président lui demande 

®T„, mieluue chose à dire sur les dépositions qu'il vient 
g H a q u Y a 

d
 H'Tavoéat, avoué de la partie civile, conclut à ce que 

., '
 rK

',. soit condamné, par corps, à la restitution de la 

mme de 16 000 francs, montant de la succession de la 

da
Oaaiit

a
aux 3,750 fr., dus par la dame Ourcel, M" La-

V
at

 demande qu'il plaise au Tribunal d'en ordonner le 

versements la caisse des dépôts et consignations, pour 

tm remise à qui il appartiendra. _ 

M Mongis, avocat du Boi, requiert contre le prévenu 

Fapp'lication des art. 408 et 439 du Code pénal. 

M Lachaud présente la défense du sieur Mourice. 

le Tribunal, après quelques instans de délibération, 

faisant à Mourice application de l'art. 439, comme em-

portant la peine la plus forte, ensemble de l'article 463, 

attendu les circonstances atténuantes, condamne Mourice 

jtgtx mois d'emprisonnem;nt, et, pir corps, à payer aux 

mineurs Fleuri, à titre de dommag ïs-intérèts, une somme 

de 16.000 fr.; fixe à trois ans la durée de la contrainte par 

corps. 

TRIBUNAL CORBECTIONINEL DE PABIS (7
e
chambre). 

Présidence jde M. Salmon. 

Audience du 28 avril. 

RF.HS D INSERTION. 

DU Siècle. — LA 

POLIGNAC. 

Dinison numéro du 17 

-- M. DE GENOUDE CONTRE LE GERANT 

BROCHURE DE M. LE PRINCE JULES DE 

lez conduire le char du soleil, et vous brûlerez le monde; 
vous avez été a Vincenues, vous retournerez à Vincennes. » 

Les éloges que vous donnez à M. de Poliguac prouvent que ce 
personnage fait encore admirablement les affaires de la révo-
lution. 

Au reste, la question soulevée entre M. de Poliguac et moi 
est celle de savoir qui a le plus de mémoire de nous deux, et 
non pas de savoir qui trahit la vérité. 

Je vous prie, et au besoin vous requiers d'insérer, etc. 

Le refus de M. Sougère de publier cette réponse a ame-

né la plainte portée aujourd'hui par M. de Geuoude. 

M" Nibelle a soutenu la plainte, et a conclu en 3,000 fr. 
de dommages-intérêts. 

M" Ferdinand Birrot, pour le gérant du Siècle, a plaidé 

que l'insertion de la réponse devait être refusée, aux ter-

mes de la loi, parce qu'elle était injurieuse pour le jour-

nal auquel elle était adressée, injurieuse à des tiers, et 

plus particulièrement injurieuse au corps électoral, et, par 

suite, à l'ordre de choses établi. 

Sur les conclusions conformes de M. de Boyer, avocat 

du Boi, le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu que le droit de réponse accordé par la "loi à toute 
personne nommée ou désignée dans un journal est général et 
absolu ; 

» Attendu que de Genoud? est personnellement nommé dans 
l'article inséré au journal le Siècle, du 17 janvier dernier, et 
qu'il y est question de faits qui lui sont imputés, relativement 
à la conduite par lui tenue à l'époque des ordonnances de 
juillet 1830; qu'il a donc été fondé à requérir l'insertion de 
la réponse par lui faite à cet article ; 

« Attendu que la lettre par lui adressée au journal le Siècle 
ne contient rien d'injurieux ni pour son gérant, ni pour des 
tiers; que s'il s'y rencontre des expressions inconvenantes et 
l'énonciation de fausses doctrines, il donne ces expressions 
comme celles dont il s'est servi, et ces doctrines comme celles 
qu'il a professées à l'époque à laquelle il fait allusion ; 

» Qu'ainsi, et dans les circonstances de la cause, les expres-
sions et doctrines dont il assume toute la responsabilité ne 
sauraient paralyser le droit qu'il tient de l'article 11 de la loi 
du 25 mars 1822, et de l'article 17 de la loi du 9 septembre 
1835; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne Sougère à 50 fr. 
d'amende; ordonne que, dans les trois jours, il sera tenu d'in-
sérer la réponse de de Genoude, sous peine de 5 fr. par cha-
que jour de retard ; 

» Statuant sur la demande en dommages-intérêts de de Ge-
noude : 

«Attendu qu'il n'est justifié par lui d'aucun préjdudice, le 
déboute de cette demande, et condamne Sougère aux dépens. » 

fallu la conduire à I 

plus violent délire. 
hôpital, où elle est arrivée en proie au 

janvier, le journal le Siècle 

publiait, dans un premier-Paris, un article où le nom de 

M. de Genoude était plusieurs fois répété eu regard de 

celui dj M. le prince Jules de Polignac, qui venait de pu-

blier une brochure. 

Voici les principaux passages de cet article : 

«La Gazette de France est depuis longtemps le grand ré-
ceptacle des invectives dirigées par les esprits envieux et les 
petites factions violentes contre les hommes les plus considé-
rables de l'opposition parlementaire. M. Berryer lui-même n'a 
pu trouver grâce devant cet intraitable champion du suffrage 
universel, qui salue chaque soir, dans M. Ferdinand Béchard, 
le dernier homme de la situation. Nous prenons en trop grande 
pitié l'animosité impuissante de la Gazette et son éternel ca 
quetage, pour nous donner l'ennui de répondre à toutes les 
attaques de cette feuille. A peine avons nous été un moment 
tentés de faire sourire nos lecteurs, en racontant sa querelle 
récente avre M. Jules de Polignac, le célèbre ministre de la res-
tauration. Nous y avions renoncé, pensant qu'après tout, ceux 
qui s'intéressent à la situation morale du parti légitimiste, 
prendraient la peine de chercher la -vérité entre les affirmations 
et les démentis que se renvoient M. de Polignac et son ancien 
aide-de-camp. Mais le National s'étant permis hier, dans son 
compte-rendu de la séance de la Chambre des pairs, une di-
gression origiuale qui l'a ramené à la querelle dont nous par-

. lions tout-à-l'heure, et ayant exprimé à ce sujet des senti-
mens absolument conformes aux nôtres, nous lui emprunte-
rons la citation suivante : 

» Le journal radical nomme quatre ou cinq orateurs dont les 
discours laissaient son esprit quelque peu inattentif, puis il 
continue en ces termes : 

» C'était fort innocent, et pendant ce temps nous lisions avec 
une certaine curiosité une broebure d'un homme menacé d'ê-
tre nomme pair, de M. de Polignac enfin, brochure que la Ga-
•elle nous avait recommandée eu la critiquant avec amertume. 
Cette oeuvre est fort curieuse en effet, et nous concevons que 
*. de Genoude l'ait trouvée peu agréable, car sa personne y 
>U assez maltn i ée. 

. » M. de Polignac affirme que M. de Genoude, son ancien 
aide-de-camp, avait écrit de sa main la nomination des mi-
nistres du 7 août. M. de Genoude le nie. L'ancien ministre 
''appelle que le jour même où les ordonnances de 1830 paru-
1 "t, le rédacteur de la Gazette était chez lui de grand matin 
el

 '
e
 félicitait en lui disant : « Ce n'est pas un coup d'état, c'est 

un coup de Charte. » Le mot est charmant, mais le rédacteur 
ne la Gazelle déclare que les souvenirs de M. de Polignac le 
trompent et qu'il n'a jamais félicité personne de ce coup de 
-liai te. Enfin, l'auteur de la brochure certifie qu'il fit rendre à 
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de, et sur les instances de celui-ci, une pension 
il avait du ministère de l'intérieur. M. de Genoude dément 

^'te assertion comme les autres. 

* Qui donc croire? M. de Polignac n'a pas menti sans doute; 
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U 31 mars
i M- de Genoude fit sommation à 

■ fougère, gérant du Siècle, d'insérer dans son jour-
iai

> aux termes de l'art. 11 de la loi du 25 mars 1822, la 

«Ponse suivante à l'article du 17 janvier : 

Y Monsieur, 
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 discussion sur votre conduite politique 

d'hu f°is quej'ai cherché à l'engager avec vous, et aujour-
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 m'attaquez avec violence. Vous prétendez que je 
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e politique, sans discuter les actes et les 
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 croyais devoir blâmer. Pour vous, vous agissez 

toutes %0US m ' attàquez par des assertions que je déclare 
sité a,
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 qui ont précisément ce caractère d'animo-
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'ez vainement dans les articles de la 
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 d'inconcevable dans votre attaque de ce matin, 
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 vous
 avez dans les mains ma réponse à un article 
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produisez contre moi, et que vous ne tenez pas 
le

 Vo
 P

te do cetle
 réponse que si elle n'existait pas. 

.
 Us

 assure donc, Monsieur, que personne de la Gazelle 

QUESTIONS DIVERSES. 

Arbitres. — Rédaction des avis motivés. — La déclaration 
de partage ne met pas fin au compromis, lorsque les arbitres 
choisissent un tiers-arbitre (art. 1012 du Code de procédure 
civile). 

En conséquence, la rédaction des avis distincts et motivés, 
prescrite par l'article 1017, peut avoir lieu postérieurement à 
la déclaration de partage, surtout si elle est faite dans les dé-
lais du compromis. 

Ainsi jugé par la 4e chambre de la Cour royale, audience du 
25. avril, sous la présidence de M. de Glos (affaire Lestiboudois 
contre Duval). Plaidans, M" Pinart et Josseau. 

Autorités et arrêts conformes : Montgalvy, p. 93, n° 111; 
Thomities Desmazeres, t. 2, p. 674; Carié, art. 1017; Bellot, 
t. 3, p. 38. — Cassation, 5 décembre 1810, 3 janvier 1826, 30 
décembre 1834, 21 janvier 1840. — Toulouse, 11 janvier 1833. 
— Agen, 20 janvier 1832, 10 juillet 1833. — Rennes, 11 juil-
let 1812. 

Faillite. — Jugement postérieur à un concordat. — Le 
créancier d'un failli concordataire pour une créance antérieure 
à la faillite, qui par un jugement postérieur au concordat passé 
en force de chose jugée fait condamner son débiteur au paie-
ment de sa créance, doit être payé intégralement, et non en 
monnaie de concordat. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5e chambre), 
présidence de M. d'Herbelot; plaidans, M" Germain et Borel 
(Aff. Clary c. Godefroy). 

PARIS , 28 AVRIL. 

— La Commission ch rgée d'examiner la proposition 

relative à la conversion des rentes 5 pour 100 a nommé 

aujourd'hui M. J. Lel'ebvre pour son rapporteur par 6 

voix contre 3 données à M. Denis Benoist. M. J. Lel'ebvre 

est d'avis de l'ajournement indéfini de la mesure. M. Be-

noist est, au contraire, d'avis de la conversion immé-
diate. 

— Par ordonnances royales, sont nommés conseillers-

maîtres à la Cour des comptes, M. Lafaurie, inspecteur 

général des finances, et M. Fancier, conseiller-référen-

daire de première classe. M. Thomas, conseiller-référen-

daire de deuxième classe, est nommé conseiller-référen-
daire de première classe. 

— M. Chevalier, juge au Tribunal de commerce de la 

Seine, vient de recevoir la décoration de la 
d'Honneur. 
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DEPARTEMENS. 

— BOUCHES DU BHÔXE. — Une collision qui aurait pu 

avoir des suites déplorables, sans la prompte intervention 

de la brigade de gendarmerie de Septèmes, a éclaté au 

hameau de la Gavotte, commune des Pennes, entre les ou-

vriers piémontais employés aux travaux de la route dé-

partementale de Marseille à Arles, et les habitans de ce 

hameau, qui avaient voulu, par sentiment d'humanité, 

s'interposer comme pacificateurs dans une rixe qui s'était 

élevée entre ces étrangers. 

Les Piémontais, armés de couteaux etd'épinglettes, de 

mineurs, se sont rués sur les habitans du hameau. Une 

mêlée générale s'en est suivie; et comme ceux-ci avaient 

couru s'armer de tout ce qu'il leur était tombé sous la 

main, qu'ils étaient infiniment plus nombreux, les Piémon-

tais n'ont dû leur salut qu'à la vitesse de leurs jambes. 

Ils ont été poursuivis jusqu'à la maison qu'ils occupent 

sur le territoire. Là, ils ont trouvé une vingtaine de leurs 

camarades qui se sont empressés de se joindre à eux, et 

de faire volte-face contre les paysans arrivés au pas de 

course. 

Une scène sanglante allait avoir lieu, lorsque la brigade 

de Septèmes, arrivée en toute hâte sur les lieux, a, par sa 

fermeté et l'énergie qu'elle a déployée dans celte circons-

tance, empêché celte lutte acharnée, fait rentrer les habi-

tans et les ouvriers dans l'ordre, et procédé à l'arresta-

tion des fauteurs de cette collision. 

On ne saurait trop louer, dans cetle circonstance, la 

fermeté et la prudence du brigadier de Septèmes. 

Plusieurs habitans du hameau ont reçu des contusions 

et des blessures dont quelques-unes ont de la gravité. Les 

ouvriers arrêtés et mis à la disposition du ministère pu-

blic sont couverts de contusions. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 28 avril. — Un bien triste 

événement est arrivé hier, vers dix heures du matin, dans 

une maison de la rue du Plâtre. Quatre enfans, le plus 

jeune âgé de six mois, et l'aîné, de six ans à peine, se 

trouvaient seuls dans une chambre où ils étaient couchés. 

Leur père, ouvrier sur le port, était à son travail; et leur 

mère, dont la profession est de faire des ménages, était 

occupée dans une maison où elle est employée pendant 

quelques heures chaque matin, après quoi elle revient ha-

bituellement chez elle. Hier, l'un de ces pauvres enfans se 

leva, atteignit des allumettes chimiques et les enflamma 

auprès du lit où les trois autres étaient restés. Ce jeu im-

prudent eut des suites terribles : une allumette mit le feu 

au lit. La flamme fit tout-à-coup d'effrayans progrès, et 

lorsque des voisins, avertis par la fumée, accoururent 

pour donner du secours, ils trouvèrent les pauvres petits 

sans connaissance, trois d'entre eux presque entièremen t 

asphyxiés, et le plus jeune, qui n'avait pu se dérober à 

l'action du feu, était dans un état affreux. Ce malheureux 

enfant avait la tête couverte de brûlures, et il expira 

avant que l'on eût le temps de lui douner les premiers 

soins. 

L'incendie a été promptement éteint, grâce au zèle des 

personnes qui habitent la maison où il s'était déclaré, et le 

dégât matériel s'est borné à la perte de quelques meu-

bles. Mais la mort cruelle du' pauvre enfantde six mois a 

été suivie d'un autre événement bien douloureux :j quand 

la malheureuse mère a connu la perte qu'elle avait laite , 

sa douleur fut si forte, que la raison l'abandonna. Il a 

— Je me nomme Paradis, chiffonnier, soixante ans, né 

natif du Canada, en Amérique, d'où je nefaisque d'arri-

ver eu chiffonnant tout le long de mon chemin. 

M. le président : Vous avez aussi demandé l'aumône. 

Paradis : Le fallait bien; la route est longue d'ici au 

Canada, et le commerce ne va pas toujours. H est vrai que 

parfois j'avais la chance de rencontrer des pommes de 

t^rre que j'anachais et que je faisais cuire dans des fours 

à plâtre: ah! dame, ces jours-là c'étaient des jours de 
gala. 

M. le président ; Mais les gendarmes vous ont surpris 
en flagrant délit de mendicité. 

Paradis : Pour ça, ils n'ont pas eu grande peine; je 

suis entré dans leur caserne, et je leur ai tendu la main, et 
ils m'ont arrêté. 

M. le président : Vous n'ignorez pas qu'il est défendu 
de mendi ?r? 

Paradis : En effet, je me suis laissé dire que ça n'était 

pas permis, mais je ne croyais pis que c'était punie. 

Maintenant que je ne peux plus en douter, vous pouvez 

bien être sûrs que je n'irai plus trouver les gendarmes. 

M. le président : Pas plus eux que les autres, il n'est 

pas permis de demander l'aumône à personne. 

Paradis : A la bonne heure; mais les gendarmes c'est 

encore bien pire, parce qu'ils arrêtent, eux ; après ça j'ai 

la ressource de mes pommes de terre et de mes fours à 
plâtre. 

M. le président : C'est un délit encore que d'arracher 

des pommes de terre qui ne vous appartiennent pas et de 
coucher dans les fours à plâtre. 

Paradis : Diable ! mais alors je ne sais pas trop pour-

quoi j'ai quitté le Cmada pour venir en France, où je 

croyais trouver tout à gogo. Je suppose enfin qu'ici com-

me en Amérique je pourrai chiffonner à mon aise: au petit 

bonheur donc, en avant mon croc et ma camisole d'osier : 

en m'en allant par exemple, je ne vous dirai pas: Au plai-

sir de vous revoir, car j'espère bien que vous n'entendrez 
plus jamais parler de moi. 

Le pauvre vieux Paradis est condamné à vingt-quatre 
heures de prison. 

—■ Aujourd'hui, à quatre heures de l'après-midi, on a 

retiré de la Seine, en face du guichet du Carrousel, le 

corps d'un jeune homme d'une vingtaine d'années, qu'à 

son costume on pouvait reconnaître pour un canotier, 

qui sans doute aura péri avant-hier dans quelque partie 
de plaisir. 

— Un ouvrier piémontais s'étant présenté hier chez un 

ferrailleur du quartier Bonne-Nouvelle pour y vendre une 

lourde charge de plomb et de fonte, tandis qu'un de ses 

camarades faisait le guet dans les environs, des agens de 

police qui avaient épié leurs démarches attendirent que le 

marché fût conclu avec le ferrailleur, déjà soupçonné de 

recel ; puis ils les arrêtèrent tous trois, et les conduisirent 

devant le commissaire de police, M. Laumond. 

Beuseignemens pris, on a su que ces objets avaient été 

volés au préjudice du sieur Barbiery, fumiste, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 108. 

Le ferrailleur a été maintenu ainsi qu'eux en état d'ar-
restation, 

— Un individu, signalé comme un malfaiteur dange-

reux, était recherché depuis quelque temps par la police, 

à laquelle il parvenait toujours à échapper. On savait que 

c'était surtout à La Chapelle, à La Villette et sur les routes 

environnantes qu'il cherchait la nuit l'occasion d'attaquer 

les voitures de rouliers. Il était prévenu d'un vol d'argent 

sur une voiture. Un mandat avait été décerné contre lui 

et, en outre, il se trouvait en rupture de ban, car il a subi 

déjà plusieurs condamnations. Hier enfin, il a été arrêté et 

amené au dépôt de la préfecture do police. , 

Ce libéré est âgé de 27 ans seulement; il était sorti pour 

la dernière fois de prison le 10 décembre de l'année der-

nière. La nature des vols qu'il commettait sur les grandes 

routes diffère de ceux auxquels se livraient Claude Thi-

bert et sa bande. Ceux-ci enlevaient des voitures entière-

ment chargées, et en écoulaient ensuite les marchandises 

dans les campagnes; lui, au contraire, ne volait que les 

objets d'une certaine valeur et d'un petit volume, profitant 

du moment où les rouliers prenaient leurs repas ou mar-

chaient la nuit en avant de leurs voitures. 

— Un capitaine de gendarmerie, M. G... de C..., était 

descendu il y a quelques jours dans un hôtel garni rue 

Jacob, 12. Obligé de sortir pour les affaires qui l'avaient 

appelé à Paris, il était presque toujours absent, ce qui 

parut contrarier un individu d'assez douteuse apparence 

qui était venu le demander plusieurs fois. Hier encore cet 

individu se présenta commele capitaine venait de sortir; 

sa venue et le départ de celui-ci parurent même coïncider 

à tel point que l'on aurait pu croire qu'il avait épié le mo-

ment de son absence pour le venir demander. 

On n'attacha pas toutefois d'importance à cette circons-

tance : mais plus tard, lorsque le capitaine était de retour, 

on constata qu'il avait été volé dans sa chambre un cou-

vert d'argent et une petite somme de 60 francs, laissée 

par mégarde sur la cheminée ; on se rappela alors le visi-

teur, et l'on fut induit à penser ijujl s'était glissé fur-

tivement dans les escaliers, et avaitt,fajk son coup, bien 

assuré de ne pas être dérangé par le capitaine dont il con-
naissait l'absence. 

proprement dits, c'est-à-dire qu'ils ne pourront être pu* 

bhés qu'en vertu d'une autorisation spéciale du gouverne-

Cette mesure comprend môme les ouvrages périodiques 

en polonais qui sont en cours de publication. 

En même temps, le roi a rendu un autre ordre de ca-

binet, qui interdit le débit, la distribution, la vente et 

la circulation de tous les ouvrages, s ms aucune exception, 

qui ont déjà été édités ou qui le seront à l'avenir par la 

librairie de Zurich et de Winterthur (Suisse), qui avait 

autrefois pour raison : Comptoir littéraire, et dont la rai-

son actuelle est : Jules Froebci et C'. 

Celte maison a publié un grand nombre d'écrits en 

faveur des patriotes polonais. 

— Les nombreuses formalités qu'il faut remplir chez 

nous pour obtenir des passeports causent des retards qui 

gênent singulièrement la rapidité des voyages, surtout sur 

les chemins de 1er, dont déjà la Prusse est sillonnée. Pour 

remédiera cet inconvénient, le gouvernement vient de 

charger le Conseil d'Etat d'élaborer un nouveau règlement 

sur cette matière, et qui aurait pour objet d'accorder à 

tout citoyen domicilié le droit de se faire délivrer un pas-

seport général, valable pendant deux années, pour tous lest 

voyages qu'il ferait durant cet espace de temps, et qui ne 

serait sujet à aucun visa de la part des autorités natio-

nales. 

Ainsi, les Prussiens sont à la veille d'obtenir ce que 

on a si souvent réclamé en vain en France, et ce qui 

'existe dans aucun autre pays, excepté l'Angleterre et 

, c'est-à-dire l'entière liberté de la locomo-es Etats-Unis 

tion. 

— SUISSE (canton du Tésin), Bellinzona, le 20 avril. —• 

Le comité du grand-conseil de notre canton, qui a été 

chargé de proposer des améliorations à faire dans le Godet 

le procédure, vient de proposer au grand-conseil d adop-

erla procédure orale, avec publicité des débats judiciai-

res, et de créer un Tribunal de révision qui aurait les 

mêmes attributions que la Cour de cassation de France. 

Le g and-eonseil délibérera dans une de ses prochaines 

séances sur cette proposition, mais l'on sait d'avance 

qu'elle ne rencontrera pas d'opposition. 

— ESPAGNE (Soria), 22 avril. — Valcntin Lacarté, habi-

tant du bourg de Sardajos, a été trouvé assassiné dans 

son lit, le 3 janvier 1845. Sa veuve, Paseuala Calongé, 

un jeune domestique, Diez Moreno, qui entretenait avec 

cetle femme un commerce adultère, et une jeune servante 

sœur de Moreno, ont été mis en jugement comme auteurs 

ou complices de ce crime. Un jugement de première ins-

tance du 21 octobre dernier a condamné la veuve Pas-

euala Calongé et Diez Moreno à la peine de mort, et la 

jeune fille à deux années de réclusion. Sur l'appel, la sen-

tence a été confirmée à l'égard des deux premiers, mais 

sur les conclusions du fiscal, appelant à minimâ, la du-

rée de la réclusion, en ce qui concerne la jeune servante, 
a été élevée à six ans. 

Le recours en grâ;e des deux condamnés ayant été 

rejeté par la Cour d'audience territoriale de Soria", le juge, 

accompagné du greffier, s'est rendu dans la prison, et 

leur a donné lecture de l'arrêt. Paseuala Calongé avait, 

pendant quinze mois de détention, conservé une sérénité 

imperturbable et constamment protesté de son innocence. 

Fdle s'est écriée : « Je ne crains pas la mort, mais je ne 

méri ais pas un sort aussi affreux ! » 

Diez Moreno n'avait point cessé d'affecter des senti-

mens de douceur et de religion, et il espérait obtenir sa 

grâce comme récompense de ses aveux complets. A la 

lecture de l'arrêt, il s'est emporté en grossiers outrages 

contre le magistrat : « Vous m'avez, a-t-il dit, trompé 

d'une manière indigne ; c'était bien la peine do me faire 

avouer la chose, et de me rendre accusateur de ma bour-

geoise ! C'est moi qui la lue, cetle pauvre femme, et nous 

sommes victimes de votre hypocrisie. » 

Les prêtres qui se trouvaient là ont mis un terme à ses 

invectives en le conduisant, ainsi que Pasquala Calongé, 

dans la chapelle funèbre. Le lendemain matin, Diez More-

no a demandé excuse au juge de ses emportemens de la 

veille; Paseuala s'était enfin reconnue coupable. 

Les deux patiens, montés sur des ânes, ont été con-

duits, par une escorte militaire et par la confrérie des pé-

nit D ns, à Tardajos, où le crime du 3 janvier 1845 a été 

commis, et où ils devaient, aux termes de l'arrêt, subir 

leur supplice. Deux garrottes étaient dressées sur l'écha-

faud : on a fait asseoir Paseuala C-dongé et Diez Moreno 

chacun dans un fauteuil, où leur coips et leurs bras 

étaient contenus par des barres de fer. Leurs confesseurs 

leur ont fait baiser le crucifix, et, en ce moment même, 

les exécuteurs, en faisant mouvoir un tourniquet, les ont 

étranglés avec les branches de fer de la garrotte. 

Il y avait beaucoup d'années que l'on n'avait eu à Tar-

dajos un pareil spectacle ; celte double exécution avait 

attiré un immense concours de curieux, toujours avides 

de voir celte terrible agonie de malheureux sans défense 

aux prises avec des hommes armés du pouvoir le plus re-
doutable de la société. 

— L 'i ecupse, la lune rousse, les vents d'ouest, contrarient 
l'ouverture de l'Hippodrome. Tout est prêt, les amazones les 
jockeys, les écuyers, les carrons. ls: l'amphithéâtre, coquette-
ment décoré, attend son élégant public. Il manque à lout cela 
le brillant soleil qui doit faire partie de la tète! Tout fait es-
pérer, néanmoins, que le temps va se rassenérer, et que jeudi 

prochain l'Hippodrome nous étalera son magnifique soeclacle. 

ÉTRANGEB. 

— PRUSSE (Berlin), 23 avril. — Le roi vient de rendre un 

ordre de cabinet, par lequel S. M., attendu que par suite 

des mouveniens révolutionnaires qui, dans ces derniers 

temps, ont eu lieu dans les contrées anciennement polo-

naises (sic), il est devenu nécessaire de surveiller sévère-

ment les produits de la presse polonaise, ordonne ce qui 
suit, savoir : 

1° Les ouvrages en langue polonaise, qui jusqu'à pré-

sent, en raison de leur étendue, étaient exemptés de la 

censure préalable, ne pourront plus être publiés qu'après 

avoir été soumis à cette censure, et approuvés par les 
censeurs. 

2° Tous les écrits périodiques en langue polonais, 

même ceux qui paraissent mensuellement ou à des inter-

valles plus longs, seront assimilés à l'avenir aux journaux 

— La Table des matières de la Gazelle des Tribunaux pour 
l'année 1845 (20« année) vient de paraître. 

Pendant le cours de cette année, la Gazelle des Tribunaux 
a continué sa publication quotidienne des bulletins de la Cour 
de cassation, que l'agrandissement de son format lui a permis 
de publier sans aucune exception ; la Table en présente un ré-
sumé complet; les Cours royales y figurent aussi pour la meil-
leure partie de leurs arrêts, avec les discussions principales 

soulevées devant elles au sujet des questions importantes nui 
s'y sont débattues. H 

Les travauxfégislatifs ont été aussi chaque jour l'objet d'une 
analyse raisonnée qui permet d'étudier l'esprit des lois votées 
par les Chambres. 

L'ordre alphabétique a été adopté dans cette Table soit nour 
1 énonce des questions de droit, soit pour l'indication des noms 
de beux ou de personnes, auxquels se rapportent les orocès 
ou les faits dont le journal s'est occupé.

 K
 ^ 

La Table relève aussi l'énoncé des publications relatives aux 
sociétés commerciales et aux faillites. 

Le nombie des déclarations de faillite insérées dans la Ga-
zette des Jvibunaux pendant 1845 s'est élevé à 800- le* hrn 

queroutesà 71; les annulations à 7, et les réhiihilit^inrt. i k" 
Sur les 800 faillites de 1845, il y en a 116 qui 

marchands de vins, limonadiers et traiteurs- 40 'Vaoo^iii ! 
constructeurs de hàtimens et 56 les tailleurs de la capitale < 

Les formations desoc.ete publiées pendant coite même';,. 

cemi
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S
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La Table est dès ce moment en vente d 
journal. 

- H, vient de paraître à la librairie de Joubert, un ouvraaa 
intitule Histoire du Droit criminel des peuple, anciens d?. 
puis la formation des sociétés jusqu'à Rétablissement du ChrU 
tumtsm, par M. ALBERT DU BOYS , ancien magistrat Dans eTt 
ouvrage, I auteur montre 1er rapports do la civi isation desrfif' 
ferens peuples avec leur droit pénal, et de leurs institutions 
poooques avec leur procédure criminelle. Il s'attache d'abord 
Maire rcssprttr avec quelle difficulté s'est opéré le gruid nro 

gres quia substitué la justice soûialë àii droit de venoeanca 
pnvee. La méthode de l'auteur est d'une grando clarté • *<* 

lans les bureaux 
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déductions sont d'une logique rigoureuse, et rien n'est plus 

remarquable que le dernier chapitre, où il formule les lois gé-

nérales qui président aux développemeus du droit criminel 

dans us diverses phases de la civilisation des >>euples. 

— Aux MÈRES DE FAMILLE. — Voulez-vous pour vos enfons 

une éducation paternelle, une instruction solide, de vastes sal-

les bien aérées pour étudier, des cours immenses pour se ré-

créer, de spacieux dortoirc, de bons professeurs pour les diri-

ger, une seconde mère pour tes mille petits soins qu'exige leur 

jeune âge? Mettez-les à l'institution MORIN, à Pantin. 

40 PIANOS 

CAISSE GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE, 
«OMPAG.ME QUI FAIT LE COMMERCE DES PROPRIÉTÉS IMMOBILIE-

RES, ET DONT LES ACTIONS, TOUJOURS REPRÉSENTÉES PAR DES 

IMMEUBLES OU CONTRATS PRIVILÉGIÉS, ONT UNE VERITABLE VA-

LEUR HYPOTHÉCAIRE. 

A<linioi*ta*atieRi ceistrase h "Paris, 
CITÉ T RÉVISE, 7 (Faubourg Poissonnière). 

mmm DE a, IEGOIM n RICHEBOURG, 
PAIR DE FRANCE. 

L'assemblée générale des actionnaires de la C AISSE GÉ-

NÉRALE DE L' AGRICULTURE s'est réunie, conformément à ses 

statuts, le 15 avril, au siège de la Société, cité Trévise, 

7, pour entendre le compte-rendu du gérant et le rapport 

de son conseil de surveillance, et pour arrêter les comptes 

de l'année. 

ïl résulte de ces documens et de cet arrêté de compte, 

que les bénéfices réalisés par la C AISSE GÉNÉRALE DE L' A-

GRICULTUBE , sur les opérations du 15 avril 1845 au 15 avril 

1846, donnent aux ectionnaires, pour cette année, un di-

vidende de 1 "r IV. 85 c. pour cent. 

SIM. les actionnaires, non présens à l'assemblée gêné 

raie, sont prévenus que ce dividende est payable, à par-

tir du 1" mai, à la cab-se de la Société, ci;é Trévise, 7. 

S'adresser, pour de plus amples re t? ignemens, à M 

David, agent de change. 

Frisette. 

m mmm RELIEF, çanst MUSÉE es 
levard. — Cette galène, qui se compose de sujets d'ius oiro naliirt 

traits, oiseaux, poissons, ete., etc., sera ouverte à partir du 1« avril, de 

di.xheurcs du matin à six heures du soir. PRIX D'E.NTRÈE : ton* les 

jours, excepté le samedi, l franc ; — le samedi, 3 franc*. La même 

carte d'entrée permettra de visiter aussi ie MUSEE DES SCIENCES 

MEDICALES. 

VAUDEVILLE .— Un Conte bleu, un Homme grave, le Roman. 

VARIÉTÉS .— Gentil Bernard. 
G YMNASE .— Geneviève, un Mari qui se dérange. 

Pu.us B-OY .VL. — Le Lait d'àncsse, Mort civilement, 

PORTK-SAINT-M ARTIS. — Les Petites Danaïdes. 

G AITÉ. — Jean-Baptiste. 

A MBICF. — Le Diable vert, Pierrot. 

CtRQ L NATIONAL. — Cheval du Diable. 

COMTE . — Le Docteur Gull, le Sourd. 

r
-
0UFg

. _ La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

D IOHAMA. — (Bue de la Domine!.— L'Kglise Saint-Marc, 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de, Valois. J <ï i, 8 heures du soir. 

" % iOMSIiiil 

à vendre. M. CLUESMAN , rue Cadet, 23, ayant 

été incendié le 8 décembre 1841, se voit con-

traint de vendre à perte une partie de ses pianos droits et au-

tres presque neufs, et plusieurs neufs qu'il avait en location 

lors de l'incendie. S'ad. rue Cadet, 23, au magasin de pianos. 

AÏIDÏSK'CES S.*ES CRIEES. 

BÎBl/BATiiS! BRF^IW
 de 31V

-
 30 a 6 fl

'-' boul. Si- Martin 
MlûljJiUfiâ MJjlltil 3 bis, au i". M"" Breton, fage-fem-

me, ex-répétiteur, chef de clinique, ayant obtenu des médail-

les aux expositions de 1827, 3i et 39, et le rappel médaille d'or 

en 1844, reçoit des pensionnaires à tous termes de grossesse. 

Bouts de sein tétine p. éviter et guérir les crevasses, de 2 à 3 fr. 

SPECTACLES DU 29 AVRIL. 

O PÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Une Fille du Régent, la Chasse aux Fripons. 

OPÉRA-C OMIQUE. — Emma, Richard. 

ODÉON. — Tartufe. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le samedi 16 mai 184G : 

D'une maison sise à Paris, rue Saint-Victor, S. 

Cetle maison, réeeminent construite, occupe une étendue superficielle 

de Wo mètres, dont 2ï> en bàtimens et ICO en cour et jardin. 

Produit brut, 8,440 fr. 

A déduire pour impôts, environ 1,100 

Reste, 7,340 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser à M
c
 BOUCHER , avoué poursuivant, demeurant a Paris, rue 

des IVouvaiitg, 32. '/'''•
{
») 

CHâMBBS ES ETUSÎS »E HOTAIH5S-

ES VÏBSï F. ehfi HiESF.BVF, «le» Ni 

. GRANDE PROPRIETE 
t à midi, 

Ctsua" ean«a< iffi. P> M « tîvos, t4, a Par 

Adjudication en la chambre des 

notaires de Parte, le 5 mai 1S4G, 

D une grande Propriété silure à Taris, rue\,„ 

93, près la rue de la Paix, composée de trois ?^%rL 

cepliblea do grandes améliorât uns et de coiwl, nJr
 de

 ^tiiiiT»* 
peu! de suite entieprendie, le hait des liiuV é ■ .

 r
"-'"ï-p! 

îîw. : ;
 t,an,

*Mi.é
!c

%v^ 
Mise, u prix : „ "'H 

Vue renie enchère adjus. ra. S'il est. fait drt im» ° 

Honoré, . . * 
. .. __, n 

mu DES RELÀliEl?iS 
Paris, pai- le ministère de M« BAUDIEU , l'un d 'i „,

 ti
"

s 

De la V r. ne des Kelands, située commune d» S-- ** 

canton du Chàtelet, arrondissement de Saint-Am-mu 'fl-I err<
Hè« ib. 

Contenance (d'un seul tenant), 76 hectares ,3 àr
 1

 , ■ *■ 

Revenu net, d'après bail authentique, 2,000 fr
 i{> eeB

U«n, 

renie enchère adjugera. $ 

Irailcra à l'amiable. 

S'adresser | M* M ERTIAN , notaire, rue Saint 
taire du cahier d'enchères. 

Mise à prix 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à »« Batidier, notaire, rue Caumartin 

A Lignières, àM
c
 Chairmartin, notaire; 

Au Chàtele.l, à M* ISontemps, notaire; 

A Sainl-Amand, à M e L oyer, notaire ; 

El sur tes lieux, pour vi-iter, au fermier. 

o,000 f
r

. 
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FOSDS BE COMMERCE 
LE MONNVEB , notaire à Paris 

1846, lieure ce mi.d, 

Du fonds de commerce dêpi 

ruedeth-aunno!,;: 23»** 

bm1 de la.*ci 

consistant dans le droit à l 'exploitation du bi évet "acconl'-'T'u '* 1.& 
villain pour l'invention d'une machine à retendre, dansleur """t 

i Objets 
mobiliers faisam'p-.--'^»'. 

d'une i 

les peaux et les étoiles, et en divers 

dite exploitation. -«» «»anl pariie^ 

Mise à prix : 1 ,000 fr., et à tout prix, à défaut d 'enchérir 
dile mise à prix.

 1 l8seu
r sur 1). 

S'adresser pour les renseignemens : audit M* Le Monnycr 

(44371 

ia, nr«s l'Ecole de Proi«, 

ISTOIBE DU DROIT W1KSJXL\^^ 
asaciesi Magistrat. — Ua volume in-S, prix : © fr. 

ftJCHEL MVÉvr ■Wrè*^diiewr'ii eue Vlvieiî«e, *• — , éditeur, rue du Jardinet, il. — MISE EiV VE.IfTS i>K ti4 OE8J7iIE«E EDITIO!» »E 

ITE DE à OU ECBISTOu ALEX ANDRE DUMAS 
4S beaux volumes iu-S», GO francs. — li» première édltion'entlèrement épuisée coûtait f 35 franc». — lies mêmes EdiJeusrs mettent en vente la deuxième édition de 

VING Î AMS A1BÈS, PAR JLLSXANBBB DUMAS, 8 VOLUMES IN-OCTAVO, 40 FRANCS. 
MM 

Uleime 
Aura I 

les actionnaires du Comptoir d'escompte rte la Boiif#gorte et in h 
ue p .iT 'S ;sont prévenus qu'ruic .vssembtée ftenéralo extraorùiteiirc 

icu au siège de la société, rue l.-l. Rousseau. îs, le lundi 1 mai pro-
atre heures, h l 'effet de statuer sur la dissolution de la société, 
e reconstituée sur de nnnvejles bases. 

Le gérant, Boucu\ni>ovi < t C«. 

V 

VINAIGRE /TJ^ 
de toilette 

DE LA Société Hygiéïiique. 
Ce Vinaigre COSXMÉTÏQDE et SANITAIRE remplace avec une grande 

supériorité Teau de Cologne et toutes les eaux spi ri tueuses em-

ployées pour la toilette; il est plus riche en principes aromati-

ques et balsamiques ; son odeur est plus fine et plus suave. 

En lotions pour les mains, le visage et toutes les 
parties du corps [quelques gouties par verre d'eau) , 
il rafraîchi; et adoucit la -peau, il augmente sa blan-

J
ckeur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, 
éphélides et efflorescences. 

Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

Un bain dans lequel on ajoute le quart ou la moitié 
d'un Jlacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, en-
lève les démangeaisons, redonne 4e la souplesse et 
de la rigueur aux membres fatigués, détruit toute 
odeur de transpiration et procure un bien-être in-
exprimable. 

Employé pour la bouche (six à huit gouties dans 
un verre d'eau) , il raffermit les gencives, enlève le 
tartre, blanchit les dents, et rend l'haleine douce et 

i fraîche. Il convient aux personnes qui au réveil ont 
| la bouche amère, sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux 
fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac, 

r Ses qualités toniques et balsamiques le rendent 
inappréciable pour les soins journaliers et les usages 
secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir 

| pour plus de détails le prospectus qui accompagna 
\ chaque Jlacon. 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

S OCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 
malades, qui fréquentent les spectacles , les bals et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à celles 
qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux mi-
graines, aux maux de cœur, aux étoufîemcnts , aux 
syncopes. Il assainit et purifie l'air, il fortifie et ra-
nime les fonctions des organes de la respiration, il ra-
fraîchit le cerveau et donne du ton à tout l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 /;-. le flacon. 

Paris, Entrepôt génér., r. J.-J. Rousseau, 5. 

Chaque flacon e ;t coiffé de parchemin fixé par une petite médaille 
dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque étiquette porte 
également la signature ci-dessus. Tout Flacon qui ne portera pas ces 
k marques doit être refusé comme contrefait. A 

BLANCHEUR 

DE LA PEAU, 

BAINS. 

SOINS 

DE 

LA BOUCHE 

TOILETTE 

DES DAMES, 

AmiŒMSïlT 
DE L'AIU. 

Migrain8s
(
Syncopes 

m DI Pi 
Sks9 

Fermier a'Âîiitoiices de îa Gazette des Tribtmemœ et île celles ùu 

llil!. 

Citarivari
 9

 etc 

PLUS DE 
Le dirtictrur-fî^rant a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'aux 

termes de l'article \0 dos statuts, les émissions de deux nouvelles séries d'ac-
tions de chacune un million, annoncées dans l'a*semb ée générale du '27 cou-
rant, euront lieu à dater de ce jour. Il leur rappelle à ce suj- 1 qu'aux termes 
de Parlicie précisé, la moitié de ces nouvelles actions sera distribuée au p;tir 
aux ac'ioninires, qui, dans la quinzaine de la publication, lui en auront 
adressé la demande. 

f,e direclrnr-^éranl, A. PERRON et ('.*. 

SIROP DTCORCIS D'ORANGES. 

NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a ■xislé n'a été qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MIMTf.lt 
Cheïeui, Muuslaclres et favoris, en toute nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel flacon • i et 10 fr. (Envoi,aIr. 
Mme DCSSEU, rue du Coq-Saint-TlOiiore, 13, au I", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

TONIQUE ANTI-flEnVEUX 
De J. P. LAKOZE, pharm., rue Neuve-

des-Peuts-Champs, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signut. et cachet ci-dessus. 

B est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 
et des instestins. Il excite l'appétit, facilite la (..gestion, guérit la lan-
gueur , le dépérissement , la débilitation organique , les gastralgies , 
névroses des viscères, abrège les convalescences trainantes, détruit la 
constipation. Prix du flacon, 3 fr., dép6t dans chaque ville, et chez 

>
- MM. LEVILLAIIV, à Rouen ; VERNET, à Lyon ; THUMIN, à Mar-

.sein̂ ^HAjroEl^euM,jàJlorte^ ^ 

DONNE AU* CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyeu supérieur à l'KAl' OE U)!t. pour l'aire repous-
ser et épai e sir les cheveux. Les personnes chauves gui traitent à forfait paient 
après la P.KNAISSANOK des cheveux. — Flacon avec brochure à s et loïr. -
S'iul. à M. U)!î. chirnisted'Altern&gne, maintenant rue Sainl-Uororé, 281, À Pa-
is. On e.\pé-l:e. An'r, . 

ÉBAGTXOSf 
Eiu»s«e i»n sic* d'.Ouvmses, ËftrfeeHMres. Sîis-

'grap'-ii^g, Statistiqeet», «ie . «t» 

Bien des personnes ayant en main des manuscrits qu'elles n'osent sou-
mcitre à l'impression, dans la crainte qu'ils ne soient p;:s convenablement 
rédigés, sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui s'adresser à M. Norbert 
ESTIItAL, fermier des annonces de plusieurs journaux, qui, par ses relations 

directes avec des hommes spéciaux, peut se charger à des coalitions avan-
tageuses de lorries les corrections, revu-îs et mises au net des diversmiiro-
*cri!s rrui lui seraient confiés. 

M m CHATEAU HAUT- BRI! 
M. J .-E. LAMUBU, propriétaire du CHATEAU HAW -«JJJ 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), avant été*-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vas.* 

sons la dénomination de Château llaul-Biion , prévient les e»»'*' 

niateurs nue lèsent dépôt des vins de sa propriété est. établi meKEl'o* 

SAINT-AUGUSTIN, 5«, et (tue les bouchons de ses bouteilles port» 

de en plomb sur laqn* 

j. Fonadeet C, po"
1

*
1 

nom, rdsont en outre re\èlus d'une capsu 

figure la même marque. 

I JC dépôt des vins en pièces est chez MM 

Bercy, 26. 

ERRATUM. 
Dans ta publication de révocations nomi-

nation de liquidateurs, société Charles RA-
CLE et CoTip,, numéro du 21 avril 1846, li-
se* • RAUJAUU lils, au lieu de RA1YARD Bis; 
RAL'JAItt) lils et LEMOINE , au lieu de 
BUVARD lils et LEMOINE; LESUEUR au lieu 
de LESliUR- (5S73) 

D'un acle sous sciugs privés en date du 23 

avril 1S46, et enregistré a Paris, le 25 même 
mois, par A. Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il appert, 
Que la société en commandite formée le 

•11 mai 18H, par acte sous seings prives en-
registré à Paris le 24 même mois, entre : 
M. Alexandre ALLEMAND, fabricant de gants, 
demeurant maintenant boulevard Bonne-Nou-
velle, 21 ; el un commanditaire designé dans 
i'acte ; 

A été dissoute d'ua commun accord a par-
tir du 1 5 présent mois. 

M. Allemand demeure charge de la liqui-

dation. 
Pleins pouvoirs ont été donnes a M. Alle-

mand, pour la publication de la présente dis-
solution de société. 

Pans, le 27 avril 1846. 
ALLEMAND . (6875) 

D'un acte sous seings privés en date du 14 

avril 184 >, enregistré à Paris, le 27 du même 
mois, folio 86, case 2, par A. Duvandol, qui 
a perçu les droits ; 

A été extrait : 
Les sieurs MOREL et MACGER forment en-

tre eux une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation, d'un fonds de commerce d'amidon. 

La société esl formée pour Irois années à 
partir du 15 avril présente année, La dissolu-
tion devra être demandée six mois A l'avance, 
sinon elle continuera de droit pendant trois 
autres années. Après neuf ans elle est dissou-
te de plein droit. 

Le siège de la société est A St-Denis, lieu 
dit Maison de .seine. 

La signature sociale est MORF.L et C. Elle 
appartient à chaque associé. Lorsque M. Mau-
ger en usera il signera : Pour Morel et c, 
MAUGFi'.. La signature ne peut être employée 
une pour tes affaires de la société; et tous 
effets engag-mens, billets, devront énoncer 

la cniîse de leur création, a peine de nullité 
vis-à-vis de la société. . 

Chacun des associes est intéresse par moi-

tié 
Pend-mt. le cours de la société aucun des 

deux associes ne pourra ni transporter ses 
droits dans la société ou faire aucune affaire 
commerciale nourson compte particulier. 

La socieic ne sera pas dissoute de plein 
droit par ledéeèide l'un des associés, elle 
pourra se continuer avec les héritiers; dans 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes» 

ce cas, la signature sociile appartiendra a 
l'associé survivant. 

Dans ce cas la société ne durera que jus-
qu'à l'expiration de la période courante, de 
trois années. 

A. MOREL . (5874) 

Etudes de M* CHANuKU, notaire à Paris, et 
de Augustin f REVILLE, avocat-agrèé au 
Tribunal de commerce de la Seine. 

Suivant acte reçu par M
8 Chandru et son 

collègue, notaires à Paris, le 16 avril ,846, 
enregistré, 

Il a été formé entre M. Casimir LEGENDRE, 
négociant, demeurant à Paris, rue des Deux-
Boules, 8 ; et M. Etienne-Aimé-Dominique 

CUSIN, banquier, associé de la msi-rui de 
banque E. Freville et Comp., demeurant à 
Paris, rue des Bourdonnais, 11; et les sous-
crip'eurs des actions créées (tour la repré-
sentation du fonds social, une société de 
commerce en nom collectif et en commandite 
pour la création d'une maison de banque et 
d'escompte sous la dénomination de Caisse 
d'union commerciale, ayant pour but la suite 
des opérations de la maison E Freville et C«. 

Cette société sera en nom collectif à l'égard 
de MM. Legendre et Cusin, seuls gc-rans res-
ponsables, et en commandite à l'égard de 
tous ceux qui adhéreront aux statuts de la-
dite société par la prise d'actions, sans que 
lesdils actionnaires puissent être tenus des 
pertes et dettes de la société au-delà uu mon-
tant de leurs actions. 

La raison sociale sera : CUSIN, LEGENDRE 
et Comp. 

Le siège de la société sera à Paris, rue des 
Bourdonnais, 11. 

La durée de la société sere de vingt-cinq 
années, qui commenceront à courir du jour 
de la constitution. 

La société sera constituée le jour où (rois 
mille actions représentant trois millions du 
fonds social auront été souscrites. 

Cette constitution sera constaiée por une 
déilaration additionnelle à la suite de l 'acte 
dont est extrait, et publiée conformément "à 
la loi. 

La signature appartiendra A MM. Cusin et 
Legendre; ils ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Touie infraction à cette disposition donne-
ra lieu à des dommages et intérêts cor tre le 
contrevenant, et eatrainera sa révocation de 
droit. 

Le capital social est fixé à la somme de 
douze millions te francs, représentes parî 
douze mille actions de 1,000 fr. chacune, les- i 
quelles seront émises parséries de trois mille 
actions au fur et A mesure de l'extension des 
opérations de la société. 

MM. les gérans ne pourront émetin; au-
delà des deux premières séries d'actions 
sans avoir obtenu préalablement l 'autorisa-
tion de l'assemblée générale ordinaire. 

Sur le capital social, ciéq cents actions se-
ront souscrites par les gérans, qui ne pour-

ront en disposer pendant tout le temps de 
leur gestion. 

Les actions seront nominatives ou au por-
teur, au choix des actionnaires. 

Le prix des actions devra être versé au 
siège de la société, savoir : 

Un quart en souscrivant; 
L'naulre quart trois mois après la consti-

tution de la société; 
Le troisième quart six mois après ladite 

constiiulion; 
Le dernier quart neuf mois après ladite 

constitution. 
Ii sera tenu compte aux souscripteurs qui 

voudraient anticiper ces trois derniers ter-
mes d'une bonilication d'intérêt à raison de 
i pour rco par an, depuis le jour du verse-
ment jusqu'à l'échéance tfu terme par eux 
an'ir'ipé. 

Ladite société pourra être convertie en so-
ciété anonyme sur la proposition desgeraus 
et de l'avis de rassemblée générale ex'raor-
linaire. Pour faire publier le tout où be s oin 
serait, tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait: Signé Cuisent;. ;s.877) 

Suivant acte reçu par M« lle:!ri Mertian et 
son colégue, notaires à rarts, les 16 et n 
avri! 1846, portant cetre mention : Enregistré 
à Paris, 2« bureau, le 24 avr l 1846, folio t58 
verso, case 5, reçu 5 fr., dixième 50 cent., 
signé Devergie. Il a été créé une société com-
merciale par sciions pour l'exploitation, en 
Krance el à l'étranger, rie divers brevets d'in-
vention et procédés nouveaux pour i'éclaira-
ge par le gaz, entre M. Jules SEGUIN, ehi-
mis e, demeurant à Paris, rue de Castellane, 
17, gérant responsable de l'entrepr ise; la per-
sonne dénommée audit acte et celles qui ad-
héreraientaux statuts en prenant des actions. 

Il a été dit que celle société serait en com-
mandite à l'égard des associés simples bail-
leurs de foxds. qu'en consci ence, ledit gé-
rant serait seul et inttéiiniment responsable 
envers le, lier s; que la société prendrait le 
titre de Compagnie du gaz Ség-tin; que la 
raison sociale serait : SÉGUIN et Comp.; que 
lesiége de la socété serait établi à Paris, et 
que son siég ■ pr ovisoire était à l'office de la 
compagnie générale de la mobilisation bou-
levard d^ bi Madeleine, 1 1; que la société se-
rai détiniiivemeul constituée par la sous-
cription des mille prem ères actions; et que 
sa durée expirerait le i* r janvier 1945. Le 
fonds social a été fixé A deux millions de 
franc, représentés par huit mille actions de 
25u fr. chaque. Le gérant a été investi de 
tous 1 s pouvoirs que la loi confère aux gé-
rans desso t té-i en commandite, sous la res-
rrietioudes aeies interdits par lesdils statuts. 
Enfin, il a été souscrit, pu l'acte même dont 
il est extrait, et par diverses personnes qui y 
sont intervenues, mille treille actions. Pour 
l'aire publier ledit acte, tous pou voirs ont été 
(ioi'uies au porteur d'un extrait. 

'BVifMxtitS de l'otuttsiei-re. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre an Tribunal de. com-

merce de. Paru, salle des assemblées des fail-
lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNUICS. 

Du sieur THIBAUT fils aîné, fab. de cha-
peaux de paille, rue la Mail, 3, le 5 mai à 3 

heures -(N" 6081 du gr. ; 

lîu sieur ALL1X, confectionneur, rue St-
Denis, 17, le 4 mai à 2 heures (N« 6078 du 

Du sieur SF.BILLE, fab. de chapeaux, rue 
de Blancs-Manteaux, n. 16, le 5 mai à is 
heures N" 6030 dn gr.); 

Pour assister à Vasseml'lèc dans laquelle 

M le fttgè commissair.'. doit les consultrr, 

tant sur la romposi/ittn de l'état des créait-

■ iers présumés, i/uc sur la nomination de 
nnnyeaux syndics. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACOB, rnd d'objets de curiosités 
rue Bourbon-Villeneuve, 46, le 4 mai à 10 
heures X J 5: 3t du gr/; 

Du siei'.r VANNIER, boulanger à Courbe-
voie, le 4 mai A 9 heures ; N -' 5966 du gr. V 

Du sieur GILET, chirpenlier, rue de Lo-
v,endahl, 10, le 4 mai à 3 heures ( N° 5ai6 
du gr ); 

Du sieur MAGNAC, serrurier, rue du .lar-
dm-du-Roi, 6, le 4 mai à 9 heures (N" 5892 
du gr.); 

Du sieur MOLLIN, fab. d'inslrnmeiis de 
chirurgie, rue du Renard-St-Merry, 6, le 4 
mai à 3 heures N' 5938 du gr.); 

Du sieur LECRASSEUR ainé, mécanicien, 
rue de Cliaronne, 72, I J 5 avril à 3 heures 
(N- 5970 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M If jiu-e commissaire . aux rèrifica'itm el 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Les liers-nortours d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greile leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur AGHARD, épurateur de literie, 
rue Reaurepaire, 13, le 4 mai à ta heurts 

M" 5680 du gr.); 

Du sieur VILLETTE. libraire, rue Laffitte, 
I, le 4 mai à 2 heures (N- 5540 du gr.); 

Du sieur CAS r ,ai>c. banquier, rue Joubert, 
12, le 4 mai, A 2 heures

 V
N» 5316 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur /es 

faits de la gestion q<>c sur l'utilité, du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier 
reconnus. 

HUITAINE. 

'.EFFEUILLE, chapelier, rue 
le 4 mai à .10 heures .g. 5839 

REMISES 

Du sieur C 
vivienne, 37, 
Ju gr. ),-

Peur reprend-e la délibération ouvvrU ttuj 

U concordai proposé par le failli, l'admrt'r, 

s il y a lieu, ou passer 0 la formation de 

t. '..'mon, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien on du rcmplacemtnt d.s 
tyjidi.'-s 

PliODLCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, rlc 

rinçt jours , à dater de ce jo 

dacrcanc.i, C' compagnes d'un 

papier timbré, indicatif de, •/ 

le délai d, 

leurs titres 

<-di:rrau sur 

■ Dé-dame veuve VARBT, fabricante decri-s 
rue de Charonne, cuire les mains de M ii 
phazne, faubourg Montmartre, 61, syndic de 
fail lie (N«60S6 itu gr.); 

Du sieur RACDRY, libraire, rue de Petits-
Augustins, 5, entre les mains de M Breui 1 -
Iard, rue de Trévise, 6, syndic de la faillite 
(N° 6042 du ftr .),1 

Du sieur GUILi.OT, charron, à Sainl-Denis 
entre les mains de M. Huet, rue Cadet, 1 svw-
dic do la faillite tN» 6037 du gr.); 

Du sieur FF.mt.LOLEY, ancien marchand 
de bois, -a Pans, demeurant à Montmartre 
entre les mains de M. R.utarel, rue clèîv 9 
syndic de la laillite (x° 60 1 8 du gr.)* 

Du sieur LEFI?RVRE jeune, pâtissier, rue 

t , "
ar

5
e
i
 U

"»>'
:
™

e
 les mainsde M. Millet 

boulevard Saint-Denis, 24, syndic de Ja fail 
lue (N- 6008 du gr )■ -.junic ue 11 tau-

* sïn,lic 
Pour, en ronfonnhé de C article. M de la 

lo: du ,8 ma, ,|
3
,, être procédé à la rr i 

ficat.on des créance,. q„i commuera i nnL 

d,atemenl a^res l'expiration de ce delà 

faillite elle failli en ses explications, et confor-
mément à l'art. 5 10 de la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'è 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite A ne pas manquer à cette assem-
blée, A laquelle il sera procédé A la lormalion 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (M" 
.762 du gr. 1. 

ASSEMBLÉES UU 1IEÏICKEOI 29 AVRIL. 

mx HEURES i[i : Gaulier-Lamalle, anc. bou-
cher, clôt. 

MIDI : Trousse!, couvreur, id.; — Cialis, tail-
leur, vérif.; — Rouillevaux, marc, de vins 
traiteur, conc. 

UNE HEURE : Collinèau , marc, de couver-

tures, id ; — Richard, revendeur, rem à 
huit.; — Moudan jeune, commissionnaire 
en mardi., synd.; — Lecaille et Levasseur, 
tnure. de tulles, et chacun d'eux personnel-
lement, clot.: =— Gallot, quincaillier, clôt. 

DISUX HEURES : Dtle Levis, tenant maison 

meublée, id.: - Meunier, mare.djjj* 
id.; - Darbel, commissionn. en mar . 
id.; - Dde Loumard, négoc.çonc., - j* 
veau, marc, de bouteilles, id.; - W £ 
serrurier, id.; - Mathieu, march. de me» 

bles, vérif. , . J„M. 

TROIS HEURES : Dame Grospas, BD. o 
les,id.,

 7
Panay lils, marc. d ei B. ̂  

se
, ,. (d.; — Thomas, .-me. nmire u

 w 

garni id.; - fauveau (ils, -««gf^ 
— Agé lils, boucher, id.:; —.«•"£; 'AA 

de châles, 'id.-Ricoux, 

hé
r.

;
 - Bruyant, fribde^iMroir^^^ 

SSécém i-t S nlius •»« 

Du 26 avril 1845.
 Sïi 

Mme veuve Perrachon, mos, " 
jou-saint-Honoré,6i.- M. Mberra- ^ 

rue de l'Arcade. 35. -*™ÏÏ%£t0>i 
rue fontaine-Molière, 2i.-M«e »

 lM>
, 

20 ans, cour des fontaines, b - « 

François, 84 ans, rw W«gJ^SS^JK 
Série, n ans, rue de U mer t

 erie
.îi 

Mlle Renard. 56 ans, rue de l-M ^ 
-Mme Marchant, 60 ans. rue ^ue . 

Pères, 46. - M. Leblond, 17 an., 

pente, 14. " 

B4>fXiT«e î?.w 28 Av*Sl-

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
—Fin courant 
limp. 1844.... 
— Fin ennrant 
Nopl.Roths. c. 
—fin courant 

c. pl. ht. pl. bas 

M 70 !I9 70 119 65 

m 80 119 80 117 75 

83 60 83 65 83 55 

83 50 81 60 83 50 

101 101 — 101 — 
— — — 

119 65 
119 75 

83 60 
83 00 

l'RIM. j Fin courant. Fin prochain. | ï. c. 

5 010; 
_ Zj r z 

1 0 [O 

— — 84 — i 84 05 d. >. ta 

avril 1840. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM les créanciers du sipnr in.-c«r,.,o 

SEAUX, rôtisseur, rue MonmrareM ? °
LS

; 
invités àse rendre, la 4 niiii ' "?

so,lt 

au palais dn *i*
2
>«tesprecUM 

des Lsemblées des fa 11 .
eomm

«''^. «aile 

REP . Du comp à tin de m.| |D'un m à l'autre 

5 O[0.. » 

3 0|0.. » 

Empr. » 
Naples t 

7 1|2I 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 

- Obllg 
— d" nouv .. 
La chazotte.. 
Haute-Loire . 

forg.-AVfî.r 
d'Allt"s -

ZincV. Mont. 
- 1SOUV. M" 

Fer. galv---
Monc .-S--

S
-

. Dette ac! 
S j - diff. 
gf| — pass. 
g- Ane, diff. 
3 3 l>]--> 1841 

Kmp. Rom. 
Piémont 
Porluual 

Haïti 
Autriche (L) 

PONOe ETRA^.
<W

 0 
1SI2-. '_ 

_ Z\-% 2 .Vf ,00 

- 1260 z UW ^-i 
~" : j - reun. 

_
 2

 ip Ho"-

17 m 

4 1|2 0(0 112 5014 Canaux 
4 0(0 103 — —jouis.. 
B. du T. 5 m. 33|8 " 

Banaue 3410 — 

RentedelaV. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS~CIIAMpV 

Oblig. d" 
Caisse hyp.... 
- Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havro. 

35. 

525 

Cil 1 

1150 

Can. Bourg... 
—jouiss 
Caii. Samb... 
Lins Maberly 
-l'ont-Rerny 
Union liniére 
f il. Ronenn.. 
LinsFrevenl. 
Soc. des Ann. 

St-Germain.. 
—Emprunt... 
— d- 18 -12.... 
Vers, droite. 

— oblig 
— d»18i3.... 
— Gauche... 

Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

— Oblig 
Orléans 
—jouiss. is4S 
Emprunt 
Orl. à Vierz. 
— A Bord... 
Paris A Lyon. 

1020 --

- Obli?--,;' 550 • 

parts-Sua*- m 
tnufii.âj"- pi-

,20 -W»-«S" 

"r
3 z\^v" 

625 -
5" 50 ' N^i^«>': 

160 ■ 

495 

460 ' 

c. A GcvoT ' 
Pour légalisation de la signature «• 

le maire du 2' arrondis^ 


